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Vous vous souvenez sans doute, qu’au
moment où j’ai sorti mon livre, je vous avais
dit que, jusqu’à présent j’avais travaillé à la
réalisation de !’escabeau qui permettrait
d’atteindre les confitures et que, mainte-
nant qu’il existait sous la forme de l’EdE, le
moment était venu de s’intéresser aux con-
fitures elles-mêmes !
Pendant longtemps j’ai défini les confitures
comme étant l’étude de la pensée privée.
C’était donc une délimitation privilégiant le
cognitif: la pensée, et le point de vue en
première personne défini par différence :
privé, par opposition au point de vue en
troisième personne qui ne prend en compte
que ce qui est public, c’est à dire observa-
ble, comme peuvent l’être les comporte-
ments et les traces de l’activité. Mes fré-
quentations philosophiques (en particulier
la phénoménologie) et mon intérêt renou-
velé pour les sciences de l’esprit (large
mouvement inter disciplinaire comprenant
des philosophes, des neurosciences, des
psychologues, des linguistes, de l’intelli-
gence artificielle) m’ont conduit à définir mon
objectif comme l’élaboration d’une science
psycho- phénoménologique.

Voilà ceci a valeur de faire part : l’année
1996 sera, pour moi, l’année de naissance
de la psycho phénoménologie !
Cela signifie que j’ai vraiment pris conscience
que ce que je souhaite développer c’est une
méthode de recherche propre à permettre
l’accès à l’expérience subjective (ça c’est
déjà bien avancé). Que cette méthode vise
un domaine d’étude, certes privé puisqu’il
n’est accessible qu’en première personne
(seul moi, je peux accéder à ma propre ex-
périence de façon directe). Que cette mé-
thode s’est développée plutôt vers le cogni-
tif, mais ne devrait pas être exclusive des
autres dimensions de l’expérience humaine
(pas seulement la pensée). Finalement ce
n’est ni l’opposition privé / public, ni les do-
maines d’objets d’étude (pensée, émotion,
croyances, symbolisation) qui définissent
ce nouvel espace de recherche, mais plus
essentiellement une autre de ses caracté-
ristiques :

celle de porter sur le NIVEAU DE CE QUI
APPARAIT AU SUJET, autrement dit le ni-
veau phénoménologique. À première vue il
s’agirait de développer une science du « su-
perficiel », simplement de « l’apparence »
pour le sujet par opposition avec une ap-
proche plus ‘centrale’ des mécanismes et
des processus cognitifs qui pour le coup
n’apparaissent pas du tout au niveau de
l’expérience du sujet. À moins que ce su-
perficiel ne comporte d’autres profondeurs
que ceux des mécanismes, et tout en rele-
vant de l’apparaître n’est pas si immédiat
que cela. Et c’est même la question pre-
mière que je vais aborder.

1 - Nécessité d’une rupture épistémo-
logique
- vivre l’expérience subjective est spontané,
sans préalables ni conditions
- décrire, analyser l’expérience subjective
est une expertise.

J’ai précisé que cette année était la nais-
sance, pour moi, de la psycho phénoméno-
logie. Cette précision du ‘pour moi’ signifie
qu’il y a eu déjà des tentatives dans ce sens.
Mais il me semble que beaucoup de ceux
qui se sont avancés sur cette voie depuis
un siècle ont trébuché dès le début!
Je m’explique.
Ce qui relève de mon expérience subjective
ne me demande aucun effort particulier,
aucune compétence spéciale pour la vivre.
II suffit pour cela que je sois en vie.

MAIS !!!! La prise de conscience de l’expé-
rience subjective, sa thématisation descrip-
tive, et même en amont de tout cela, son
réfléchissement délibéré, ne sont ni spon-
tané, ni immédiat; ni direct; ni facile ! ! ! ! !
II y a eu (il y a toujours) confusion entre le
fait que l’expérience vécue est la sponta-
néité même et la possibilité d’en faire un
objet d’étude.
Tous les auteurs ont cru qu’il suffisait d’en
prendre la décision pour devenir expert et
que cela s’accomplisse.

Pour
une Psycho

phénoménologie
par Pierre Vermersch
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Et quasiment tout le monde croit qu’il suffit d’y
réfléchir une minute pour connaître et décrire
son expérience subjective. Or ce qui vient spon-
tanément ce sont des généralités, des mon-
ceaux d’anecdotes truffées de mes théories
naïves implicites. Comme si, parce que l’objet
d’étude était si proche, il suffisait d’y penser
pour l’élaborer. Comme si le fait d’avoir un corps
vous donnait spontanément la compétence de
médecin.
Ce n’est pas parce que l’expérience subjective
paraît si proche de nous que nous en avons
une connaissance savante infuse

En matière d’expérience subjective, la rup-
ture épistémologique (au sens de Bache-
lard) qui distingue le réalisme naïf pré
scientifique et l’élaboration de connais-
sances scientifiques, passe par cette
prise de conscience contre intuitive l’ac-
cès, la description, l’analyse, de l’expé-
rience subjective est le produit d’une dé-
marche experte, médiate, élaborée, s’ap-
prenant non sans difficultés, s’exerçant
et se perfectionnant sur plusieurs années.

Aucun chercheur qui s’est engagé dans ce do-
maine n’a vu la difficulté méthodologique : l’ex-
périence subjective est vécue de façon pré ré-
fléchie et la conscientiser est un travail préala-
ble.

Qu’est-ce qui masque à ce point cette difficulté
?
1) C’est le fait que notre connaissance de l’ex-
périence subjective existe. Mais qu’elle n’appa-
raît que nous n’en prenons conscience seule-
ment quand elle s’impose à nous. Sans l’avoir
recherché, nous faisons occasionnellement l’ex-
périence réfléchie de notre expérience subjec-
tive, essentiellement sous la pression des cir-
constances, sous les chocs de la résistance du
réel, dans les occasions où nous sommes en
manque, où nous buttons sur une impasse, où
nous sommes bloqués par un résultat qui n’était
pas celui prévu. Dans tous ces cas nous som-
mes poussés à la prise de conscience parce
qu’il y a arrêt de la routine par le manque, comme
par le surplus, par l’ obstacle comme par la la-
cune ou le triomphe. Mais une chose est que la
prise de conscience de l’expérience subjective
se fasse sous la pression des circonstances,
une autre est d’être en projet délibéré d’y accé-
der pour des objectifs de recherche ou de pra-
tiques professionnelles et d’en produire une des-
cription pleine et une analyse.

2) La seconde raison est que même quand nous
prenons conscience de notre expérience sub-
jective nous le faisons sur un mode relativement
vague. Non pas que nous ne ressentions pas les
choses qui nous touchent par exemple, ou que
nous n’ayons pas une conscience de but pour
une action à faire. En tant que vécu cela peut
être intense, mais cela n’en produit pas pour
autant une connaissance, au sens de
thématisation d’un savoir, de mises en mots de
discrimination que nous opérons dans cette ex-
périence. C’est une chose que de connaître le
but et les grandes étapes de mon action, cel en
est une autre, comme nous le savons par la pra-
tique de l’explicitation, que d’avoir conscientisé
et d’être capable de décrire les actions élémen

taires, les prises d’information, les micros opé-
rations.

3) Enfin, du fait de l’absence d’expertise en
matière de conscientisation de l’expérience
subjective, nous ne discriminons habituellement
pas entre: penser à l’expérience et faire l’expé-
rience, ou encore la différence entre se sou-
venir globalement d’une situation passée et ren-
dre à nouveau présente une expérience pas-
sée (présentifiée) de manière à en avoir une
pleine évocation. Nous ne nous rendons pas
compte de la différence qualitative entre ces
deux actes, et de la valeur différente des infor-
mations que ces deux visées permettent de
recueillir. Vous voyez que dans cette discus-
sion, je me sers déjà des analyses psycho
phénoménologiques pour distinguer des modes
d’accès à l’expérience subjective, présente ou
passée. Pour distinguer entre présentifier l’ob-
jet du vécu passé, et présentifiés les vécus se
rapportant à cet objet (souvenez vous du tra-
vail du séminaire du mois d’août la différence
entre analyser le contenu de l’évocation (objet)
ou même la texture sensorielle de ce contenu
(structure de l’objet en terme de modalités et
sous modalités) et l’acte d’évocation (vécu de
visée de l’objet) . C’est un thème que je re-
prends à propos du livre de Piguet dans ce
même quatre pages : je peux confondre les
mots que j’utilise avec la réalité de mon expé-
rience, je peux confondre les pensées que j’ai
avec le fait de vivre l’expérience ou de la
présentifier si elle est du passé.
Vous pouvez prendre la centaine de livres ré-
cents relatifs à la philosophie de l’esprit jamais
vous ne trouverez pris en compte cette diffi-
culté qu’il y a à accéder à l’expérience subjec-
tive de façon fine, précise et disciplinée. De là à
conclure que la plupart n’ont pas essayé et con-
fondent le fait de penser à l’expérience subjec-
tive et le fait de la connaître pour la décrire (dis-
tinction fondamentale entre acte réfléchi : pen-
ser à ... ; et acte réfléchissant : opérer le
réfléchissement de ...) . Le seul auteur qui ait
abordé cette question est Varela dans son livre
sur « L’inscription corporelle de l’esprit », dans
lequel il se situe autant comme scientifique que
comme praticien expert de la présence atten-
tive, c’est à dire un des moyens habiles que l’
humanité a élaborés pour construire une science
de l’expérience subjective.

2 -Définir la psycho phénoménologie par
comparaisons.

Si je propose d’utiliser le concept de psycho
phénoménologie, il faut l’éclairer aussi de ce
qu’il n’est pas.

2.1 Psycho phénoménologie et psycholo-
gie cognitive.

Par rapport à la psychologie dominante
aujourd’hui, la psycho phénoménologie
réintroduit le point de vue en première
personne.
Les psychologues expérimentaux qui ont es-
sayé depuis la fin du XIX siècle de construire
une psychologie scientifique sur le modèle des
sciences de la nature ont rejeté ce point de vue.
Ils ont choisi de situer la psychologie scientifi

que dans les sciences de la nature et non dans
les sciences de l’homme. Ce faisant; ils ont ga-
gné en rigueur en comparaison de ce qui exis-
tait par ailleurs (dons les conditions de nais-
sance de la psychologie scientifique de l’épo-
que), mais perdu ce qui faisait l’originalité de la
psychologie: elle est la seule discipline à avoir
comme objet.. un sujet (cf. la célèbre citation de
P. Gréco: Le drame des psychologues c’est de
ne pas faire de science, et quant ils en font
c’est de ne plus faire de psychologie - de mé-
moire). Et après des décennies de vaillants ef-
forts pour traiter le sujet humain uniquement
comme un objet le thème de la conscience (pro-
priété éminemment spécifique à cet objet d’étude)
resurgit de toutes part comme l’eau qui sort du
sol à Fontaines de Vaucluse. Et les praticiens
passant au delà des autorisations ou des inter-
dictions de la psychologie universitaire inves-
tissent la prise en compte de la « structure de
l’expérience subjective » (Dilts r. et al, dans ‘NLP
one : The study of the structure of subjective
experience’ 1980).

Cependant certains de ces psychologues na-
turalistes conscients du fait qu’évacuer le point
de vue subjectif faisait problème, avancèrent
un autre argument: il était inutile de prendre en
compte le point de vue du sujet en première
personne, parce que de toute façon le pauvre
choux n’était pas au courant de ce qui se pas-
sait réellement. A la rigueur on pouvait conce-
voir qu’une sous-sous-discipline de la psycho-
logie scientifique prenne comme objet d’étude
les théories naïves la psychologie de sens com-
mun (après tout il est légitime de décrire tout ce
qui existe dans la nature) . Le raisonnement
erroné est le suivant : puisqu’il y a des lois psy-
chologiques qu’on ne peut établir que par des
manips très sophistiquées sur des objets de
recherches dont le sujet ne peut avoir cons-
cience directement il est inutile de travailler avec
le point de vue en première personne. Or le fait
de montrer que la psychologie expérimentale
produit des données et des explications qui ne
relèvent pas d’un point de vue en première per-
sonne (ce qui est vrai) ne prouve pas que les
données issues du point de vue en première
personne sont fausses ou sans intérêt. Au
contraire, à l’heure actuelle, il devient évident
que ces données sont celles qui abordent ce
qui peut faire l’objet d’un travail des praticiens.

L’idéologie issue des sciences de la nature tend
à concevoir que plus on va vers les fonde-
ments plus on va vers les mécanismes élémen-
taires et plus on fait de la vraie science, ce qui
déconsidère a priori le niveau de description
phénoménologique. Or la psychologie a bien
deux faces inséparables : si le sujet humain
participe des sciences de la nature en tant qu’il
a un corps, qu’il a un comportement public et
donne ainsi la possibilité d’être analysé de l’ex-
térieur comme un objet point de vue qui légitime
son étude à la troisième personne ; ce sujet est
aussi utilisateur de sa propre cognition. II est
appréciateur de sa propre expérience. II est
discriminateur dans son
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monde, et ce second point de vue ne peut être
abordé qu’à travers ce que le sujet sait ou
peut en dire, ce point de vue est
irréductiblement en première personne.
Cette même idéologie a tendance encore à
considérer que ce qui est le plus vrai de son
point de vue est le seul point de vue à consi-
dérer.
Je m’explique en prenant un exemple
-À un moment donné l’astronomie a montré que
ce n’était pas le soleil qui tournait autour de la
terre, mais l’inverse. Le vrai mouvement du point
de vue de la science (de la nature) est hélio-
centrique. Oui c’est sûr, on tient enfin la vérité.
Mais ce serait, non moins aberrant de considé-
rer que subjectivement nous vivons selon cette
vérité! Subjectivement nous vivons de mer-
veilleux levers ou couchers de soleil, le soleil
tourne autour de nous, nous sommes au centre
de l’univers. C’est une autre vérité, toute aussi
vraie que la description objective du système
solaire. On pourrait dire c’est l’objectivation de
la vérité subjective ...
Tant que cette vérité subjective entraînait des
conceptions erronées sur le système solaire
physique réel ,elle était à la fois vraie (subjec-
tivement) et obstacle à la description natura-
liste. Une fois la description naturaliste établie,
rien n’empêche (sinon l’idéologie positiviste
scientiste) de prendre en compte, aussi, le point
de vue subjectif.
Un autre exemple, plus psychologique :
- Dans les études sur la perception, on a mon-
tré depuis longtemps que le sujet avait une per-
ception de la longueur d’un segment qui diffé-
rait de la valeur objective (mesurée en centimè-
tre) suivant; par exemple, que ce segment était
compris entre des pénures de flèches ouver-
tes ou fermées (Muller Lyer). On a nommé ce
genre de résultats des ‘illusions perceptives’.
C’est merveilleux parce que ce que l’on nomme
illusion’ est en fait la vraie vision subjective que
nous avons du monde: elle ne respecte pas les
propriétés métriques ou angulaires telles qu’el-
les peuvent être mesurées par des instruments.
En fait; ce ne sont des illusions perceptives’
que pour un point de vue propre à un instru-
ment; il serait plus juste de parler de vérité per-
ceptive subjective ou tout autre expression qui
indiquerait qu’il s’agit là du fonctionnement nor

mal de la perception humaine: elle ne reflète
pas exactement les propriétés métriques de la
nature.
En gros, maintenant que l’on a opéré un renver-
sement copernicien dans un certain nombre de
domaine, il serait temps d’opérer un second
renversement qui donnerait une place détermi-
née au point de vue de l’expérience subjective!
Non pas que l’un soit plus vrai que l’autre, mais
qu’ils constituent des niveaux de description
du monde distinct et complémentaire. Et qu’à
vouloir ignorer le second sous prétexte qu’on
l’a dépassé, c’est ne rien comprendre à toutes
les situations où l’humain est en cause. Un peu
comme c’est le cas dans le domaine industriel,
où après avoir évacué le sujet grâce à une
technologie de plus en plus performante et pré-
cise, on s’est rendu compte qu’il fallait prendre
au sérieux le ‘facteur humain’ qui restait la source
de difficultés non maîtrisées. II a fallu des dizai-
nes d’années par exemple à l’ergonomie pour
faire reconnaître que le travail prescrit aussi
bien défini soit-il n’est jamais celui qui se dé-
roule effectivement à quelques postes de tra-
vail que ce soit Et que de ce fait il était toujours
nécessaire de faire une analyse descriptive de
l’existant pour cerner quel étaient le travail ef-
fectif et l’ampleur de son delta au travail pres-
crit.
On comprendra pourquoi il se trouve que c’est
à partir de la prise en compte plus ou moins
adroite de cette expérience subjective que les
pratiques de thérapies, de remédiation, d’en-
traînement; de formation, de travail réflexif
s’opèrent!!!! Plus, si l’on prend des démarches
de recherches aussi pointues et actuelles que
les techniques de neuro imageries, on pourrait
croire que tôt ou tard elles vont permettre d’ac-
céder au fonctionnement cognitif d’une manière
particulièrement objectivante ; mais dans un
premier temps elles ont absolument besoin de
corréler les images qu’elles obtiennent avec une
connaissance beaucoup plus fine de l’expé-
rience subjective concomitante! À quoi bon re-
cueillir des images très précises, telles qu’on
sait actuellement les générer, si l’on ne sait pas
décrire les expériences subjectives qui leur sont
corrélées temporellement ?
II devient progressivement évident aux spécia-
listes des sciences cognitives qu’il faut pren

dre en compte le niveau d’analyse
phénoménologique, celui qui permet de saisir
l’expérience subjective.
Cette absence de prise en compte du niveau
d’analyse phénoménologique en psychologie
permet aussi probablement de comprendre pour
quoi malgré l’abondance indéniable de résultats
de recherches de qualités scientifiques rigou-
reuses en psychologie cognitive, il y en ait si
peu qui intéresse les praticiens, qui leur soient
réellement utiles.
Bien sûr, on sait que la recherche a le droit et le
devoir de travailler sur des thèmes dont per-
sonne ne voit encore à quoi ils pourraient bien
servir. Mais le plus troublant est que ce que pro-
posent les psychologues porte des intitulés qui
pourraient ressembler à des domaines d’appli-
cations: théories de l’apprentissage, étude des
images mentales, mémoire ... Prenez le premier
livre de M. Denis qui faisait le point sur toutes les
recherches sur l’imagerie mentale. Cinq cents
pages de vraies recherches scientifiques, tota-
lement ou presque, inutiles, au sens de dénuées
de tout intérêt pour des praticiens.
La psycho phénoménologie me paraît être au
contraire une source d’informations directement
utilisable. Ce n’est pas pour rien qu’elle vient
dans la foulée du travail des praticiens: techni-
ques thérapeutiques, gestion mentale, program-
mation neuro linguistique...
Je résume: la psychologie est à l’articulation
des sciences de la nature et des sciences de
l’homme. II est maintenant possible de dévelop-
per ce second point de vue de manière origi-
nale et complémentaire au premier en élaborant
une méthodologie d’accès à l’expérience sub-
jective qui vise le niveau de l’apparaître, donc
une psycho phénoménologie.

2.2 Psycho - phénoménologie et philoso-
phie phénoménologique ?

Là, le terrain est largement occupé par la philo-
sophie phénoménologique d’Husserl qui n’a eu
de cesse depuis le début du siècle, d’expliquer
sans cesse, que cette philosophie n’était pas
de la psycho et ne devait surtout pas être con-
fondue avec. L’insistance avec laquelle il a tenu
ces propos tout au long de ses ouvrages lais-
serait penser que la distinction n’est pas si claire,
ni si facile à tenir.
Historiquement ; la confusion s’instaure dès le
premier livre d’ Husserl (thèse) sur ‘La philoso-
phie de l’arithmétique’ (1891) qui se présente
comme des recherches de psychologie descrip-
tive. Husserl est soumis à une critique dévasta-
trice de Frege (en français dans Frege G, 1971,
écrits logiques et philosophiques. Seuil, Paris.).
L’enjeu n’est pas tant de se démarquer de la
psychologie que de prendre position sur une
des grandes questions épistémologiques de
l’époque: peut-on fonder la logique et les mathé-
matiques sur les opérations cognitives du sujet
qui les met en œuvre ? Le fait de choisir cette
option définit un `psychologisme’ épistémologi-
que, insupportable aux logiciens et mathémati-
ciens de l’époque, (à juste titre, comment fonder
de l’absolu, comme un système formel, sur du
relatif, comme les actes cognitifs). Mais position
épistémologique effectivement tenue par plu-
sieurs auteurs. II va falloir dix ans à Husserl
pour publier à nouveau. D’une part, il va prendre
position longuement contre la critique de psy-
chologisme (Recherches Logiques 1, 1900) et
d’autre part; il va se définir une position nouvelle
qui ne trouvera sa pleine expression que dans
les années qui suivirent et qui se caractérise
par le fait que toutes ses analy ses sont doré-
navant subordonnées à la mise en œuvre d’une
réduction.

Bonjour, vous êtes en train de lire cet article...peut être allez-
vous lire le suivant? Mais peut être n’êtes-vous pas le destinataire de

cette revue?
Souhaitez vous la lire réguliérement?

Si oui, rien de plus simple : devenez membre correspondant de l’asso-
ciation pour une cotisation de 180ff par an et vous recevrez cinq

numéros par an.

Souhaitez vous participer aux activités de l’association? Venir aux
séminaire, aux stages? Recevoir les documents, les protocoles, les

traductions? Devenez menbre actif, pour une cotisation de 330ff

page 3
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(définition : Réduction : opération de l’es-
prit par laquelle on fait abstraction de quelque
chose pourtant présent : corriger un texte en
faisant abstraction du sens pour mieux se
focaliser sur l’orthographe. J’opère la réduc-
tion des aspects sémantiques du texte. Donc,
ne pas prendre en compte un aspect une
propriété. Mais, dans certains cas pour ne
pas prendre en compte cet aspect il faut sus-
pendre, interrompre, mettre entre parenthè-
ses, inhiber son attitude spontanée, qui s’ap-
puie naturellement sur la prise en compte ha-
bituelle, sur la croyance non questionnée, sur
la familiarité implicite à tenir cet aspect comme
évident. Cette réduction peut qualifier ce qui
est ainsi écarté : réduction des aspects sé-
mantiques = non prise en compte de ces as-
pects ; ou quelques fois, elle peut désigner
ce qui est conservé: réduction à la structure
= qui ne prend pas en compte le contenu et
se centre exclusivement sur la forme. (cf.
Vermersch 1996, Notes méthodologiques III :
Essai d’ascension directe à la réduction. Ré-
cit d’une expédition conceptuelle.)

A première vue le partage disciplinaire du ter-
ritoire est simple : les philosophes n’ont pas le
projet de constituer une psychologie (encore
que les premiers écrits de Sartre sur l’imagi-
naire, par exemple, sont en concurrence di-
recte avec la psychologie de son époque cf.
Sartre J.P, 1936, L’imagination, P.U.F.., Paris et
Sartre J.P., 1986, L’imaginaire, Gallimard).
Techniquement cela est clarifié par la mis en
œuvre d’une réduction portant sur tout ce qui
n’est pas eidétique (tout ce qui ne relève pas
de l’essence de la chose) et ensuite excluant
toute transcendance (ne prenant pas en
compte toute opinion sur la réalité du monde
extérieur). Dans le premier cas, réduction ei-
détique : l’opération de réduction désigne ce
qui est conservé. Si l’on voulait la nommer par
ce qu’elle écarte, il me semble qu’il faudrait
dire réduction des accidents, des contingen-
ces.
Cela veut dire : en tant que philosophe, même
si je me base sur du vécu pour produire mon
analyse, le fait que ces vécus singuliers exis-
tent réellement avec leurs caractères détermi-
nés spécifiques ne m’intéresse pas, mon pro-
jet n’est pas d’établir des lois empiriques sur la
fréquence de certaines conduites etc. ; je n’ai
comme projet que de produire des analyses
sur l’essence de ces actes, sur les invariants
universels. Par exemple, qu’est-ce qui distin-
gue perception et image. Quand j’aurai ana-
lysé l’essence de ces deux actes, j’établirai
aussi leurs différences et les distinctions ainsi
opérées seront valables a priori. Donc, j’ai le
droit de considérer, par méthode, que le résul-
tat de mes analyses sera valable a priori pour
tout acte, et je n’ai pas besoin de prendre en
compte le caractère circonstanciel de tel acte
particulier pour que cela soit valide. « ... une
théorie phénoménologique des essences ne
doit pas plus se soucier des méthodes par
lesquelles le phénoménologue pourrait s’as-
surer de l’existence des vécus qui lui servent
de soubassement dans ses constatations
phénoménologiques, que la géométrie se sou

cie de savoir comment on peut s’assurer de
l’existence des figures sur le tableau ou des
modèles dans l’armoire ... » Husserl, Ideen 1,
260.
La réduction transcendantale (qui est donc
qualifiée par le domaine qu’elle exclue et non
par celui qui est conservé) est encore plus
claire dans son projet si par transcendantal je
désigne le domaine de tous les objets réels
extérieurs au sujet cette réduction suspend
tout intérêt quant à savoir sil y a existence ou
non de ces objets (suspend toute position
d’existence), pour ne s’occuper que des vé-
cus intentionnels et même dans ce cas sans
s’occuper en quelques manières de savoir s’ils
ont une existence psychique réelle.
Ce procédé permet de définir un nouveau champ
d’investigation proprement phénoménologique,
et pour le reconnaître comme relevant effecti-
vement de cette démarche philosophique, Hus-
serl parlera de phénoménologie pure (ce qui
gâche la simplicité de ces définitions, c’est qu’il
sera aussi conduit à utiliser dans ce même sens
le terme de « psychologie pure »).

J’ai eu beaucoup de difficulté à admettre ce ca-
ractère valide a priori des analyses de phéno-
ménologie pure. Mais il me semble que dans la
position de principe que tient Husserl, il n’est
pas distingué -à juste titre, de son point de vue-
, les conditions d’ élaboration de ces analyses
et les conclusions qu’elles génèrent. Si l’on prend
le point de vue des conclusions, une fois éta-
blies, elles sont valides sans avoir besoin de
faire référence à une conduite particulière. Mais
du point de vue de leur élaboration, il faut bien
partir de ce qui existe, même si le fait que cette
conduite existe réellement n’est pas prise en
compte dans l’analyse. Mais le matériau de cette
analyse, ce à quoi elle fait référence et sur la-
quelle elle s’appuie est bien une conduite réelle
et singulière sinon ce ne serait qu’un délire ou
de la science (philosophique) fiction. Même
quand il est dit que des exemples imaginaires
seraient encore plus commode cela ne rejette
pas le lien avec la conduite réelle de l’homme. Si
le philosophe est capable de faire des distinc-
tions d’essence des actes psychiques, en ne
se prenant pas au piège lié au fait de savoir si
ils existent et en quoi ils sont singuliers, il n’em-
pêche qu’il s’exprime, une fois les résultats de
son analyse obtenu, à propos de ce monde, à
propos de ces sujets et sa distinction d’essence
est valide, mais valide pour le sujet humain. Une
fois que par méthode, le philosophe a opéré
ses analyses sous réduction transcendantale,
ses résultats concernent bien encore le monde
et le sujet ? Cependant ce que j’exprime là est
un point de vue de psychologue, intéressé par-
les retombées pratiques et méthodologiques de
ces analyses. Je peux comprendre que pour
des philosophes, une fois l’analyse opérée, elle
ne soit pour eux rien de plus qu’une belle ana-
lyse réussie ?

Le partage principal est donc relativement
clair : philosophes et psychologues n’ont
pas le même projet scientifique.

Mais quand on regarde les terrains de chasse
conceptuels, cette clarté s’efface, car les terri-
toires sont largement superposes, sinon tres

sés (Husserl parle de « relations incestueuses
entre phénoménologie et psychologie » ... on
pourrait parler de compénétration des deux do-
maines).
Car si Husserl aborde (du point de vue réduit et
phénoménologiquement pur) le souvenir, la per-
ception, les actes imageant le sommeil etc. ... il
se trouve que tous ces objets portent le même
nom que ceux auxquels peuvent s’intéresser
les psychologues. Méthodologiquement les se-
conds sont indexés d’une réalité et d’un mode
d’existence empirique qui devraient les rendre
aisément reconnaissables. Mais on pourrait dire
que la phénoménologie pure en tant qu’elle étu-
die et clarifie les actes psychiques, en tant qu’elle
place au centre de son intérêt la conscience, la
vie intentionnelle, fait peut être le travail qu’aurait
dû faire les psychologues pour fonder leur dis-
cipline sur des distinctions conceptuelles sai-
nes. Ces analyses faites avec clarté sous ré-
duction transcendantale, le psychologue les
rencontre de façon beaucoup moins lucide cha-
que fois qu’il élabore des catégories descripti-
ves, chaque fois qu’il nomme un objet de re-
cherche. Par exemple, dans mon travail d’éla-
borations des techniques d’explicitation, j’ai été
amené à opérer une distinction d’essence en
abordant la question du rapport que le sujet
entretien à son référent (la position de parole).
Cette distinction issue d’exemples concrets, de
pratiques réelles, d’analyse réfléchissante de
mon expérience, une fois posée, est valide a
priori pour toute conduite de verbalisation de
l’expérience. Cette distinction est bien le fruit du
travail d’un psychologue et non d’un philoso-
phe, même si c’est celle d’un psychologue inté-
ressé par le point de vue en première personne.

On peut considérer cette discussion de plusieurs
points de vue:

- Le premier, est que la phénoménologie
pointe la nécessité pour la psychologie
de faire un travail de distinction concep-
tuelle plus délibéré, plus systématique,
et Husserl l’avait clairement vu et nommé, même
s’il n’avait pas était entendu par les psycholo-
gues pour ce qu’il voulait dire. A ma connais-
sance seul Piaget a relevé le propos pour en
être d’accord (1968, Sagesse et illusion de la
philosophie, P.U.F.) II est d’accord avec le prin-
cipe phénoménologique de l’élaboration des
essences, que lui préfère nommer invariants,
mais pas avec la méthode phénoménologique
au sens de l’absence de recueil de données
empiriques (ce qui est normal pour un psycho-
logue). II semble nécessaire en psychologie de
développer de manière plus systématique une
méthodologie de l’élaboration des catégories
descriptives et des définitions conceptuelles.
Le but n’a pas été ignoré des psychologues
(Lewin, Piaget Janet etc.) mais n’a pas de statut
aussi clair que celui de la méthodologie des plans
d’expérience ou des techniques d’inférence sta-
tistiques. Il serait intéressant de concevoir en
psychologie une branche méthodologique/ épis-
témologique articulant de façon très fine les
apports des discussions philosophiques et la
technicité des recherches actuelles, qui pour-
rait donner lieu à un développement spécialisé
(il me semble que de ce point de vue les socio-
logues sont beaucoup mieux formés).
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- Le second, relève d’un autre renverse-
ment de point de vue. La psychologie s’est
détachée progressivement de la philosophie à
partir du début du siècle, avec de grondes dif-
ficultés. II y a eu de nombreuses guerres d’in-
dépendance sur le modèle classique de l’arra-
chement de l’autonomie et du droit à
l’auto-détermination. Pendant un siècle, cela a
généré d’innombrables souffrances infligées de
part et d’autre (concurrences et conflits pour
les créations de chaire, les nominations, inves-
tissement exclusif de certaines collections, de
certains éditeurs, livres assassins, déconsi-
dération a priori etc.). Les cicatrices sont en-
core là. Pourtant sur le thème de la cognition, la
psychologie est liée de manière incontournable
à la philosophie. La psychologie seule, sans
tous le travail des philosophes sur les théories
de la connaissance et toutes les analyses sur
les actes cognitifs sont vouées à la naïveté
philosophique et reconduite immanquablement
à des positions qui reprennent sans le savoir
des points de vue qui ont déjà été débattus
depuis quelques siècles. Cela n’enlève rien à
l’originalité et à la nécessité de la psychologie
comme science empirique que ce soit en pre-
mière ou troisième personne. On pourrait ajou-
ter que les philosophes qui travaillent sur la
dimension cognitive ne peuvent ignorer les
avancées empiriques sous peine d’une naïveté
symétrique à celle des psychologues.

Je crois que la psycho phénoménologie, en tant
que branche de la psychologie, a des choses à
apprendre d’Husserl.

- Certaines sont immédiatement mobilisables
comme ses distinctions sur les différents types
d’actes, la distinction entre noèse et noème etc.
Enfin... pas d’enthousiasme précipité... ce ca-
ractère (((« immédiat »))) est subordonné à l’ac-
cès aux traductions, et le paysage s’est beau-
coup amélioré depuis trente ans et de nouvelles
traductions complémentaires seront bientôt dis-
ponibles (par exemple les leçons de 1925 sur la
Psychologie phénoménologique ; mais il est en-
core subordonné à ce qu’il y ait des chercheurs
(philosophes ou psychologues) qui soient ca-
pables de le lire, qui l’aient lu effectivement qui
l’investissent. Or, quand on sait la difficulté qu’il
y a à entrer dans l’œuvre d’Husserl et d’assimi-
ler la problématique, le langage de la phénomé-
nologie on peut être découragé de la possibilité
d’une réalisation pratique.

- D’autres sont encore à thématiser. Par exem-
ple, il serait intéressant de faire la réduction du
contenu des exemples (suspendre la prise en
compte du contenu) sur lesquels il s’appuie, pour
n’en envisager que la démarche d’analyse, la
technicité de l’exploitation de ce type de réfé-
rence, le déroulement de la production de son
analyse (idées de N. Depraz). Cette thématisation
est à faire, sa réalisation ne peut au départ que
s’appuyer sur une expertise de 1 œuvre de
Husserl (donc d’un/ une philosophe) mais en
collaboration avec des psycho phénoménolo-
gues, pour pouvoir éclairer les méthodes par
contraste.

En résumé : sur le plan des principes
psycho phénoménologie et philosophie
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phénoménologique sont bien distincts
les projets scientifiques ne sont pas les
mêmes. Sur le plan de leur communauté
d’intérêt la distinction n’est pas si claire
la phénoménologie transcendantale pour-
rait être conçue comme un préalable ou
une chambre constitutionnelle de la psy-
chologie, mais on sait bien dans l’histoire
des sciences que ce genre d’idée ou de
dispositif est irréaliste, inefficace. II me
semble plutôt nécessaire de rajouter à
la psychologie la couche de travail épis-
témologique de distinctions des essen-
ces. La psychologie devrait comporter
une couche de ‘psychologie pure»
phénoménologique comme partie de
son propre domaine.

2.3 Psycho phénoménologie et psycho-
logie phénoménologique

Cette naissance de la psycho phénoménolo-
gie, n’est peut être réellement naissance que
pour moi. En effet il ne manque pas de travaux
qui se situent dons cette perspective directe-
ment ou de façon implicite. À commencer par
l’œuvre de début de Sartre qui est un exercice
de psychologie phénoménologique et devait dé-
boucher sur un grand traité de psychologie
phénoménologique qui n’a pas vu le jour.
On peut objecter à ce projet des faiblesses
méthodologiques (Piaget 1968 ne s’en prive
pas), la plus importante (aux yeux des psycho-
logues) étant le fait que Sartre se prend lui-même
comme sujet d’observation et n’envisage même
pas la validation inter subjective.(C’est à dire,
comparer les descriptions et les analyses éla-
borées à partir de ma propre expérience avec
celles des autres).
Sans se présenter comme une psychologie
phénoménologique, la phénoménologie a in-
fluencé des courants de recherches en psy-
chologie en Allemagne du temps d’Husserl, en
Hollande ou à Louvain. La psychiatrie a été for-
tement influencée aussi même si c’est autant ou
plus par Heidegger.
Enfin on trouve aux états Unis et plus récem-
ment au Canada une école de ‘Phenomenological
Psychology’ (toutes publications  de Duquesne
University sous l’influence principale d’Amadeo
Giorgi.

Quelques références :

Giorgi A., (Ed) 1985, Phenomenology and psycho-

logical research. Duquesne University Press,

Pittsburgh, US. Giorgi A., Barton A., Maes C, 1983,

Duquesne studies in Phenomenological

Psychology vol , 1, II, Il, IV., Kruger D., 1981,

(1979), An introduction to phenomenological

psychology. Duquesne University Press, Pittsbur-

gh., ainsi que la revue américaine issue de

Duquesne University : ‘Journal of

phenomenological psychology’  interagissant

avec la méthodologie de l’analyse qualitative

(Karlson G., 1993, Psychological Research from

a Phenomenological perspective. Almquist & Wiskell

International, Stockholm, Ashworth PD.,

Giorgi A., de Koning A. JJ., (eds), 1986, Qualitative

research in Psychology. Duquesne

University press, Pittsburgh.) et l’intérêt pour

Les situations vécues (Van Manen M., 1990,

Researching lived experience. The Althouse Press,

Ontario.) Des manuels méthodologiques existent au

Canada (Deschamps C., 1993, L’approche

phénoménologique en recherche. Guérin Univer-

sitaire, Montréal.8achelor A., Joshi P., 1986, La

méthode phénoménologique de recherche en

psychologie. Les Presses de l’Université Laval,

Québec)

Que puis-je en dire à l’heure actuelle ?
Tout d’abord, c’est précieux de prendre cons-
cience que cette démarche est investie ailleurs
qu’en France, au GREX.
Je n’ai pas lu l’ensemble des documents que j’ai
recueillis depuis quelques mois (grâce entre
autres à la rencontre avec notre ami québécois
Maurice Legault).
Ce que j’en connais ne m’excite guère au plan
de l’avancée méthodologique. Le recueil d’en-
tretiens est bien évidemment le mode de travail
privilégié, mais les techniques d’entretien sem-
blent peu performantes en comparaison avec
ce que l’on peut obtenir avec les techniques de
questionnement de la PNL ou de l’entretien d’ex-
plicitation.
Les modèles de traitement des données verba-
les sont peu convaincants, les exemples don-
nés par Bachelor et Joshi sont même des re-
poussoirs (cf. la discussion avec Maurice lors
de la dernière réunion du GREX). L’investisse-
ment de la visée philosophique
phénoménologique me semble, pour le moment
assez superficiel.
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Husserl ne paraît pas avoir été vraiment investi
ou rejeté. Bref, pour le moment je n’ai pas vu
grand chose qui suscite mon enthousiasme.
Mois avant de trancher par un jugement global
ou différenciant les auteurs il est clair qu’il est
nécessaire de poursuivre le travail de lecture.
Le problème c’est que les manuels de métho-
dologie sont vraiment décevant et que ce qui
devrait constituer les exemples modèles (l’ana-
lyse par Giorgi d’un apprentissage par exem-
ple, me parait peu ‘stimulant’ ou original. Peut
être les recherches en cours sont elles plus
passionnantes ? après tout les ouvrages que
j’ai en main ont été écrites il y a trente ans et les
plus récents ont été préparés il y a cinq ans.
Au total je ne trouve pas judicieux de dévelop-
per en France un label ‘psychologie
phénoménologique’ qui pourrait induire une
confusion avec la psychologie
phénoménologique’ d’ Husserl, (la traduction
française de son livre est en cours et devrait
être publiée en 96/97);. ou une assimilation avec
le courant d’ A. Giorgi, ce que je ne souhaite
pas pour le moment.
Je viens de faire un point provisoire pour me
repérer par rapport à ‘psychologie phé-
noménologique’ officielle, reste les livres innom-
brables à l’heure actuelle de psycho phénomé-
nologie en acte. J’ai nommé tous les ouvrages
de PNL de Dilts, Bendler, Grinder, Andreas etc.
La PNL a développé des distinctions d’essence
passionnante : distinguer le contenu de l’évo-
qué et sa structure sensorielle, distinguer les
modalités sensorielles et les sous modalités et
sous modalités critiques, distinguer les posi-
tions aperceptives, distinguer entre l’intention
d’un acte et les moyens qui servent cette inten-
tion etc. La PNL a bien eu conscience depuis
son début d’être ‘The study of structure of sub-
jective expérience’. La manière dont elle s’est
transmise insiste, met en valeur les techniques
d’aide au changement oblitérant de ce fait la
théorisation de l’expérience subjective qu’elle
opérait de ce fait. En réalité la PNL est née de
personnes ayant une culture universitaire pous-
sée, ayant rejeté l’université plutôt que de la
combattre sur son terrain. Grinder était un cher-
cheur connu. Dilts a essayé dans un premier
temps de passer par la voie universitaire, ses
premiers écrits sont des travaux gradués d’étu-
diants. Bandler a créé la PNL en poursuivant à
sa manière son cursus universitaire. La PNL
est une contre culture universitaire faite par
des universitaires ! Et elle a généré d’une part
des outils pragmatiques (validés par leur effi-
cacité = ce qui est vrai c’est ce qui marche) et
d’autre part un corps théorique caché sous la
fascination hypnotique des techniques. Si je
suis redevable à une phénoménologie de l’ex-
périence subjective dans la construction de la
psycho phénoménologie s’est bien à la (mal
nommée) programmation neuro linguistique que
je le dois. II y a plus de bonne phénoménologie
dans la PNL que dons la psychologie
phénoménologique anglo-saxonne. Une partie
de mon travail est de refaire une nouvelle lec-
ture de la PNL pour en dégager son corps théo-
rique si soigneusement occulté par ses con-
cepteurs.
(à suivre)

Esquisse d’un
cadre

méthodologique
Ce texte est un extrait lui même incomplet d’un
ouvrage collectif (avec N. Depraz et F. Varela)
à paraître fin 96. Le projet d’écriture principal
porte sur la méthodologie de l’accès à l’expé-
rience subjective. C’est à dire la pratique de ce
que je vais nommer l’acte réfléchissant.

Mais en y travaillant je me suis rendu compte
que selon mes critères de recherche, il fallait
distinguer la question méthodologique de l’ac-
cès à l’expérience et celle de l’expression (ver-
bale ou autre moyen de symbolisation) du pro-
duit du réfléchissement, et les traiter
séparément.Arrivé là, devenait évident, la né-
cessité de situer ces deux aspects par rapport
aux choix amonts : détermination de l’objet de
recherche et détermination pratique du cadre,
et aux questions méthodologiques en avals de
l’expression : segmentation des protocoles ver-
baux, production de résumés, extraction des
synthèses, choix d’un langage pour exprimer
ces recherches.

II m’a semblé que cela permettrait de faire res-
sortir dans chacune des approches que nous
mettons en commun (philosophie
phénoménologique, présence attentive et psy-
cho phénoménologie) les points de convergence
et ceux qui sont traités différemment.

Cependant je vois me contenter de schématiser
ces grands points.

Parmi tous les aspects méthodologiques qui
peuvent être discutés, je voudrais dans ce
chapitre en distinguer un certain nombre. Non
pas, qu’ils s’agissent de ‘méthodologies’ dis-
tinctes, mais plutôt de facettes ou d’aspects
qui demandent de prendre des décisions prati-
ques quant à la manière de s’y prendre et dont
les choix sont inters dépendants.
En effet ces différents aspects méthodologi-
ques constituent un système, au sens où cha-
que point de décision a des effets précurseurs
sur des choix à venir et des effets en feed
backs sur ceux déjà accomplis. Ainsi le choix
de la méthode d’accès est conditionné par la
délimitation de l’objet d’étude, à moins que ce ne
soit l’ inverse ; le travail de segmentation de
l’expression du reflété est conditionné par le
mode d’expression du reflété, pour une bonne
part mais la forme-suggérée pratiquement de
cette expression, peut anticiper sur les con-
traintes futures de segmentation et de repé-
rage des unités d’analyse.
Dans cet exposé résumé, je vais choisir un or-
dre de présentation temporel et abstrait Tempo-
rel comme s’il y avait un ordre dans la résolution
de ces différentes questions alors qu’elles sont
imbriquées à tout moment Abstrait parce que
sauf à choisir l’ exposé d’une recherche réelle
présentée dans son agenda singulier (dans la
temporalisation de son déroulement historique
effectif je pourrais difficilement faire apparaître
les multiples feed backs et pré décision qui vont
se jouer fonctionnellement.

Tableau récapitulatifs des questions méthodologiques.

Les choix de structure de la recherche
1- Procédure de choix de l’objet d’étude.
2- Choix des conditions réalisations pragmatiques

Les moyens de production de données bruts
3- les moyens d’accés: réduction et acts réfléchissant.
4- les moyen d’expression et/ ou de verbalisation: le produit
brut.

La transformation du produit brut
5- la transcription / segmentation des données.
6-les techniques d’extraction, de condensation, de syn
thèse de la variété
7- les moyens de vérification, de validation des données
et des extraits.

Les moyens d’exprseeion publique.
8- le choix et l’élaboration d’un langage propre à la pré
sentation de ce type de données et de recherche.
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Je partirai donc de la question méthodologique
de la détermination de l’objet d’étude jusqu’à la
question du langage dans lequel rendre public
ces recherches en distinguant huit grandes
questions méthodologiques organisées en qua-
tre thèmes.

Le tableau en page 6, ci-contre, les résume.

2.1 - Méthodologie da détermination de
l’objet de la recherche.

II ne s’agit pas dans cette rubrique, ni dans les

poser de savoir si mon objet d’étude se prête à
ce mode d’investigation ? Les recherches sur
l’induction auxquelles ce référent Nisbett et Wil-
son dans leur célèbre article sur les limites de
ce qu’un sujet peut dire de ses processus co-
gnitifs, vise des questions sur la connaissance
que le sujet a eue de la causalité de ses méca-
nismes de prises de décision (alors que ces
prises de décisions étaient manipulées par un
compère). Elles portent donc sur des inféren-
ces que le sujet aurait pu tirer de ce qui se
passait et non pas d’une prise de conscience
du déroulement de ses choix, permettant la pro-
duction d’une description. Or l’objet d’étude ne
se prête pas à un accès descriptif en partant
du vécu, avec les questions que posent les
auteurs : «Pourquoi avez vous répondu telle
ou telle chose ? » il y a confusion du plan de
l’inférence et du plan de la description. De cet
exemple on peut tirer une recommandation en
forme de question préalable à toute recherche

«Savez-vous si ce que vous souhaitez étudier
se prête à une description à partir du vécu ?»
La question peut paraître naïve, mois en psy-
chologie de la cognition il ne manque pas d’exem-
ple où l’on tire la conclusion que l’accès à l’ex-
périence subjective est impossible, produit des
données fausses ou insensées, à partir d’ob-
jectifs de recherche qui ne peuvent pas être
visé directement à partir de la description en
première personne, du vécu. Toutes les recher

ches visant à faire verbaliser les pro
cessus cognitifs directement par le sujet sont
dans cette situation. On peut demander à un
sujet de décrire les actes, les contenus de re-
présentation et d’autres aspects de son activité
dont il peut conscientiser la mise en œuvre, mais
il est inconséquent de lui demander de produire
la théorie, ou tout vu moins l’ élaboration scien-
tifique de ses mécanismes cognitifs.
La question préalable pourrait être affinée si
l’on distingue entre les informations qui ne sont
pas conscientisables et ne peuvent relever que
d’une stratégie indirecte de recherche, dans

laquelle la participation de l’expérience subjec-
tive ne peut amener d’informations: cela définit
le niveau computationnel, non conscientisable
en tant que vécu. Mais on peut aussi distin-
guer entre ce qui n’est encore que
conscientisable (le régime pré réfléchi) et dont
le sujet lui même ne sait pas encore qu’il pos-
sède ces informations, font qu’il ne les aura
pas conscientisées et les informations
préconscientes qui sont déjà conscientisées
mais pas nécessairement mobilisées au mo-
ment même. Le niveau du conscientisable en-
tant que pré réfléchi n’a pas encore été claire-
ment distingué par les chercheurs en scien-
ces cognitives. Les techniques de l’entretien
d’explicitation visent entre autres à créer les
conditions d’accès méthodiques à ce pré ré-
fléchi.

. définition de l’objet d’étude pour l’ob-
servateur et l’observé

Une autre manière d’aborder la question de
l’adéquation du choix est de prendre en compte
le décalage possible entre définition de l’objet
visé pour le chercheur et son mode d’exis-
tence dans le monde du sujet.
Si observateur et observé sont la même per-
sonne, c’est le cas général en phénoméno-
logie et dans la mise en œuvre de la présence
attentive, cette possibilité d’inadéquation peut

rester voilée, puisque le choix de l’objet est
issu de l’ expérience du sujet/ chercheur. Même
dans ce cas, cependant; il peut y avoir cli
vage, décalage entre un point de départ fondé
sur un concept, une approche livresque et
l’identification de la dimension expérientielle
personnelle de ce concept.

Mais cette difficulté éventuelle peut s’aiguiser
dans le cas où chercheur et sujet sont deux
personnes distinctes. Par exemple dans le tra-
vail de M. Maurel et J-P Drouart à Nice sur le
concept de dénotation chez Frege dans la

saurais-je y répondre immédiatement ?
Ce dont le sujet n’a qu’une conscience pré ré-
fléchie ne peut être interpellé directement sur le
mode de la conscience réfléchie. Mais ce qui
est pré réfléchi au sein même d’une activité ré-
fléchie (questionner un philosophe phénomé-
nologue sur sa pratique de la réduction) n’est
pas plus facile à aborder.

. capacité de l’observateur à accéder à
l’objet de recherche

Des objets d’études peuvent se révéler trop
délicat à atteindre compte tenu des capacités
d’attention et de discrimination du sujet engagé
dans sa description.
Un exemple typique me paraît être les tentatives
philosophiques et psychologiques pour étudier
le courant de conscience. Les chercheurs du
début du siècle étaient-ils préparés à la qualité
d’attention que cela peut nécessiter et dont on
a la mesure à travers le témoignage de la tradi-
tion de la présence attentive.
Dans l’étude que je mène sur l’acte d’évocation,
j’ai constaté que la notion d’acte en tant qu’objet
d’observation intérieure était impensable pour
certains, qu’il était impossible à dissocier du
contenu de l’évocation. J’ai essayé de ques-
tionner des personnes sur la manière dont elles
évoquais des odeurs et j’ai rencontré une inca-
pacité à prendre ce thème pour objet d’obser-
vation.

pratique du calcul algébrique. Com
ment aller vers des étudiants en
mathématiques, vers des élèves de
lycées pour les faire décrire un
moment où cette question se pose
dans leur pratique du calcul? La
stratégie d’accès ne peut devenir
qu’indirecte : par exemple,  propo-
ser à un élève de décrire un moment
où il effectue un calcul algébrique
en espérant qu’a propos de cette
activité des éléments pertinents à
l’objet d’étude apparaîtront. S’ils ap-
paraissent ce sera à l’insu de la
coscience thématique du sujet qui
en parle puisque le sens de ce dont
il parle ne lui est pas accessible
conceptuellement.
Un autre chercheur travaille sur la
prise de coscience des méthodes
d’apprentissage : est-il possible de
désigner directement ce thème com
me étant celui sur lequel un sujet va
mobiliser ses accès rétrospectifs ?
Les essais montrent que c’est im-
productif.
Si je devais le faire pour moi-même

suivantes, d’être prescriptif ou nor
matif, mais plutôt de pointer un cer
tain nombre de questions qui ren
dent nécessaire de thématiser la
procédure de choix que l’on met en
oeuvre, au risque de rester dans
un implicite pré réfléchi qui engage
la recherche de manière naïve.
Ainsi, en ce qui concerne le choix
d’un objet de recherche on pourrait
simplement arguer de la libertè du
chercheur de se donner quelque
objet qui le motive pour des raisons
personnelles, conjoncturelles, stra
tégiques.  Et j’en conviens, la ques
tion n’est donc pas là (je ne me pla
ce pas du point de vue d’un direc-
teur de thèse soucieux de l’intérêt
de l’objet de recherche délimité).

.compatibilité entre objet
d’étude et moyens d’accès

Si, par exemple, je sais que je vais
mettre en oeuvre une technique
d’acte réfléchissant, une verbalisa-
tion du vécu, la question peut  se
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Esquisse d’un cadre méthodologique (suite)

. distinction entre psycho
phénoménologie de l’acte et phénomé-
nologie existentielle

Dans la détermination de l’objet de recherche,
j’ai découvert me semble-t-il deux grandes
catégories d’objets de recherche. (C’est une
constatation très récente qui est venue avec
la découverte des recherches en psycholo-
gie phénoménologique développées au Ca-
nada et aux Etats-Unis et en ‘pédagogie’ d’ins-
piration phénoménologique très développée
en Hollande et dans les pays scandinaves et
qui s’est exportée au Canada depuis dix ans
environs).
D’un coté, on trouve de nombreux objets de
recherche délimités comme une situation vé-
cue particulière. Par exemple : l’expérience du
chaos chez les créateurs, (expérience d’avoir
été la victime d’un acte criminel, le rapport à la
nature, l’expérience d’accompagner des mou-
rants en phase terminale, expérience de la
solitude ... dans la visée de ces objets ce qui
domine c’est le recueil d’information par entre-
tien relativement ouverts, non directifs. L’éla-
boration du contenu semble plutôt relever de
regroupements sémantiques et l’interprétation,
basée sur un essai de respect de la parole de
l’autre dans une inspiration de recherche ‘exis-
tentielle’. II me semble que ce type de recher-
che a déjà existé à de nombreux exemplaires
dans les années cinquante dans les thèses
de l’époque ?

De l’autre, dont on trouve relativement peu
d’exemple, l’accent est mis plutôt sur l’analyse
d’un acte particulier: le cas le plus évident est
celui du jeune Sarthe entreprenant l’étude des
images. Ma propre démarche d’étude de la
mémorisation des partitions, chez les pianis-
tes, ou de l’analyse de l’acte d’évocation s’ins-
crirait dans cette seconde perspective plus
‘husserlienne’ ? Si comme le rappelle Goleman
(1993) l’Abhidharma qui fait partie de la tradi-
tion de la présence attentive a bien comme « 
unité d’analyse fondamentale l’ instant mental
dont la succession forme le courant de cons-
cience » p. 126, cette approche se situe aussi
plutôt du coté d’une analyse de l’acte.

(Je ne sais pas encore s’il est intéressant d’ex-
ploiter cette division entre deux grandes caté-
gories d’objets de recherche. Elle me semble
faire apparaître des différences de méthodes,
d’intention, de référents théoriques, comme si
elle correspondait à deux sensibilités différen-
tes dans la manière de se référer à l’expé-
rience humaine. Dans quelle mesure faut-il le
prendre en compte ?
Je n’ai pas la réponse à l’heure actuelle, mais
j’ai le projet de recenser plus systématiquement
les thèmes de recherche qui ont été explorés
pour mieux saisir cette question).

. Analyse de l’implication personnelle du
chercheur ou du commanditaire, des
croyances et/ ou voleurs attachées à l’ objet
de la recherche comme précaution métho-
dologique de base dans la détermination de
l’objet de recherche

Je ne développe pas pour le moment. Mais cette

question me paraît cruciale pour une politique
de recherche centrée sur l’expérience hu-
maine. À partir du moment où l’on prend cons-
cience que le chercheur va être lui-même le
filtre subjectif qui va régler l’accès à l’objet de
recherche, nettoyer ce filtre, ou clarifier en
quoi il introduit un biais ne me paraît pas du
luxe pour l’élaboration de la recherche et de-
vrait faciliter grandement la prise de cons-
cience de la part du chercheur de ce qui lui
fait obstacle, dans l’ombre, quand il vise l’ob-
jet qu’il vise

Comme vous avez pu vous en rendre compte,
ce paragraphe est un appel à la levée des
implicites, pour autant qu’ils soient
conscientisables, quand on vise un objet. Même
si l’on sait que ce sont les obstacles surmon-
tés au long du chemin qui vont en même temps
créer les lumières susceptibles de révéler ce
qui était dans l’ombre.

.2.2 - la méthodologie de délimitation
pratique de la recherche

Quand on vise un objet de recherche, la réa-
lisation pratique de ce projet entraîne une foule
de décisions concrètes dont toutes n’appa-
raissent pas immédiatement comme des déci-
sions entraînant des conséquences sur le
produit futur de la recherche. J’en résume
quelques-unes qui me sont devenues éviden-
tes.

. L’observateur et l’observé : même per-
sonne ou pas ?

Le chercheur et la personne qui témoigne de
son expérience seront-ils la même personne
ou pas ? Les philosophes vont ‘choisir’ ou
n’envisagerons pas d’autre choix que de se
prendre eux-mêmes comme unique sujet. Les
psychologues après quelques premiers es-
sais à la fin du 19e renonceront à cette prati-
que de l’auto -observation (ou la masquerons
un peu hypocritement en citant d’autres su-
jets qu’eux-mêmes, alors que les conclusions
qu’ils défendent sont celles issues de leur pro-
pre expérience).
La différence de réponse à cette question,
est un point de désaccord méthodologique
entre psychologues et philosophes, les pre-
miers refusant totalement le caractère valide
de l’auto-observation, ce sera dès lors un des
motifs de rejet de la phénoménologie dans les
enfers de la ‘psychologie philosophique - terme
inventé par les psychologues (cf. Piaget 1968).

II me paraît absurde de poser a priori un inter-
dit méthodologique comme celui qui consiste-
rait à dire ‘on n’a pas le droit de pratiquer
l’auto-observation dans le cadre de la recher-
che’. Ce qui me paraît plus juste est de se
demander à quelles conditions est-il judicieux
et réalisable de pratiquer l’auto-observation ?
Quels sont les risques que l’on prend ? Quels
sont les pièges méthodologiques dans lesquels
on risque de tomber?
Sachant que de faire porter la recherche sur
l’expérience subjective d’autres sujets que
moi-même ne me met pas à l’écart de tout dan

ger méthodologiques: À quelles conditions puis
je le faire de façon fiable,
écologique (respectant l’expression de la per-
sonne et son sens de l’expérience d’autant
plus qu’il risque d’être encore pré réfléchi) ?

Ce que l’on sait de façon certaine après un
siècle de psychologie scientifique c’est que
tout seul, on ne peut être conscient des limites,
des déformations, des projections contenues
dans nos conclusions. Quel que soit le génie
de celui qui pratique l’auto-adhésion,  une con-
frontation, un échange intersubjectif, est une
condition nécessaire de décentration et de
prise de conscience de ce qu’il peut y avoir
d’idiosyncrasique dans le choix de mes caté-
gories descriptives, ou dans les limites de gé-
néralisation de mes conclusions.

Le dispositif régulateur par l’intersubjectivité
me semble incontournable, même si l’ on peut
envisager différentes variantes :

. Soit qu’à l’issue de ma démarche d’auto-
analyse, si c’est le moyen que j’ai choisi, je livre
non seulement mes conclusions, mais aussi
ma méthodologie dans ses aspects les plus
concrets de façon de donner à l’autre la possi-
bilité de vérifier si sa propre auto-observation
aboutie à des conclusions similaires ou diffé-
rentes (et alors qu’est-ce qui fait que c’est dif-
férent ?).

C’est une des informations qui semble le plus
manquer à la phénoménologie actuelle : avoir
les clefs méthodologiques concrètes pour re-
faire les analyses d’Husserl et découvrir à quel-
les conclusions elles aboutiraient. Imaginons
de reprendre les analyses de la ‘Conscience
intime du temps’, aboutirions nous aux mêmes
distinctions ?

. Soit que la présence d’une autre personne me
guide dans le suivi de ma démarche
d’auto-observation (ce peut être une façon de
pratiquer l’entretien d’explicitation) et m’apporte
un feed back sur la manière dont je m’y suis
pris qui peut m’aider à repérer des points ou
par exemple ma démarche a manqué de rigu-
eur ou de précision.

. Soit que le même objet d’étude soit visé sur le
mode de l’auto-analyse, par plusieurs cher-
cheurs et de la variété de leur description on
pourra tirer une dimension régulatrice inter sub-
jective. Dans certaines recherches menées au
Canada se recommandant de la méthodologie
de la recherche qualitative, les sujets inter-
viewés sont considérés comme des co-cher-
cheurs et associés à toutes les étapes de la
recherche (mais c’est quand même une seule
personne qui tient la plume, et qui engage son
avenir sur la production et la soutenance d’un
travail de thèse).

. Soit que je questionne d’autres personnes pour
comparer leurs descriptions et dans ce cas je
rentre dans le paradigme général des manips
de psychologie. Mais à l’inverse, comme je le
disais précédemment dans ce cas de figure, il
ne serait certainement pas inutile que le cher-
cheur fasse un autoanalyse, ou une analyse
médiée de sa propre expérience.

page 8
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Esquisse d’un cadre méthodologique
(suite)

Toute une liste d’autres choix peuvent être
abordé: certains sont spécifiques au travail
avec d’autres sujets. Provisoirement je ne les
développe pas, je me contente de les
mentionner

> observation unique ou multiple.
. Si multiples : critère du nombre de sujets ou de
co-observateurs ‘(nombre prédéterminé, critère
purement pragmatique des sujets disponibles,
nombres déterminés de façon ad hoc jusqu’à
épuisement raisonnable de la variété - on s’ar-
rête quand plus aucun sujet n’apporte de don-
nées nouvelles), .
. Multiplicité dans le temps.
Multiplicités des vécus de référence pour un
même sujet (situations différentes, ou mêmes
situations à des moments (des âges) diffé-
rents.
Multiplicités des sujets en référence au temps
(transversal/ longitudinal).

> Le vécu est-il référé à une tâche situation/
hors référence à une tâche situation,
S’il y a référencé à une tâche la référence au
vécu se fera t elle sur site/ hors site (remise en
contexte par la situation matérielle ou par l’évo-
cation),

> Le cadre contractuel.

> La mise au point des consignes, des dis-
cours de présentation,

> Utilisation de moyens d’enregistrements ou
non.

2.3 - la méthodologie d’accès aux don-
nées de la recherche :l’acte réfléchissant.

L’essentiel du livre porte sur Io clarification de
cet aspect méthodologique : si je veux avoir
des données portant sur l’expérience humaine,
seul l’homme peut me les donner, seul il peut en
témoigner directement ses limites quant à l’ac-
cès à cette expérience étant les limites même
de cette expérience pour un sujet donné.

Acte réfléchi et acte réfléchissant.

Ce dont il sera question, c’est de l’acte qui per-
met à l’homme de prendre connaissance de cette
expérience subjective. De façon globale on
pourra parler d’acte réflexif. Le caractère ré-
flexif étant lié au fait qu’il y a mouvement de
retour, mouvement de reflet de ce qui peut fonc-
tionner sans cette dimension réflexive. II sera
fondamental de ne pas confondre l’acte réflé-
chi qui prend pour objet ce qui est déjà
conscientisé et symbolisé sous quelques for-
mes que ce soit. L’acte réfléchi prend pour objet
le produit de la pensée. Et l’acte réfléchissant
qui vise à accueillir la réalité du vécu de manière
à en opérer le réfléchissement et symboliser ce
vécu (le faire accéder au représenté). Ce dont
il sera question dans cette méthodologie, c’est
de l’acte réfléchissant comme acte essentiel
d’accès ou vécu de l’expérience, ou plutôt
comme acte de création du vécu pré réfléchi au
plan du réfléchi. Dans le chapitre 3 je propose-
rai un essai de définition de l’acte réfléchissant;
ainsi qu’une description de sa mise en œuvre
en tant qu’acte.

Dépasser les limites spontanées ?

Cependant tout n’est pas conscientisable. Le
réfléchissement du vécu rencontre des limites
pour chacun. Ce qui ne veut pas dire que cette
limite soit la même pour tous, ni qu’elle ne puisse
faire l’objet d’un déplacement par l’apprentis-
sage et l’exercice. C’est une donnée fonda-
mentale à prendre en compte : la capacité spon-
tanée d’observation interne présente de gran-
des différences inter individuelles (peut être
intra individuelles aussi, mais les données com-
paratives manquent encore) et cette limite est
potentiellement mobile dans une mesure dont il
est encore difficile d’apprécier l’ampleur. Le
témoignage des analyses issues de la pré-
sence attentive quant à ‘l’instant psychologi-
que’ montre que cette aperception peut aller
vers une finesse tout à fait inattendue.

Une des questions fondamentales de la mise
en commun des différentes démarches dans
ce texte est celui du dépassement de ces limi-
tes soit par l’apprentissage et l’exercice dans
le cadre d’une pratique solitaire, soit grâce à
l’aide momentanée apportée par la médiation
d’un intervieweur habile.

On peut rencontrer le premier cas sous une
forme réglée, dans les traditions contem-
platives. Cependant dans ce cadre il existe une
régulation et un accompagnement de l’appren-
tissage qui canalise discrètement l’affinement
de la compétence.
Et sous une forme tâtonnante et empirique (au
sens des essais et erreurs qui font progresser
tant bien que mal) chez les phénoménologues
(Husserl est un exemple de sujet surdoué pour
ce type de démarche, sans que rien dans ce
que l’on connaît de sa formation permette de
comprendre ou de déterminer comment il a ap-
pris à la pratiquer. Mais ce serait intéressant de
savoir comment cela s’est passé pour Fink dans
sa formation ‘procédurale’).

L’entretien d’explicitation a cherché à développer
un ensemble de moyens pour vider ponctuelle-
ment un sujet à accéder à la pratique de l’acte
réfléchissant J’en donne roi quelques exem-
ples. Un des points important; est de compren-
dre qu’este que cela signifie le réfléchissement
du vécu puisqu’il s’agit de créer ou plan de Io
conscience réfléchie quelque chose qui n’existe
pour le sujet qu’en dehors de son savoir réflé-
chi. C’est à dire que spontanément il ne peut
que croire sincèrement qu’il ne sait pas de quoi
il s’agit Opérer l’ acte réfléchissant c’est aller
vers quelque chose que je ne connais qu’en
acte, donc subjectivement du point de vue de la
conscience réfléchie quelque chose qui n’existe
pas encore. Opérer l’ acte réfléchissant c’est
faire confiance, au delà de ce qu’exprime la
conscience réfléchie immédiate, qu’il y v quel-
que chose à refléter qui ne l’a pas encore été et
qui pourtant sur le mode du vécu m’appartient
déjà. Quel paradoxe et quelles difficultés pour
que la conscience réfléchie accepte de /visser
place à un temps d’accueil pour laisser se ré-
véler le vécu. Je ne suis pas certain que
l’initialisation de cet acte soit possible sons la
médiation, sous quelque forme grue ce soit d’un
autre.

Sans oublier la nécessaire pluralité des
modes d’accès.

Mettre l’accent sur le développement d’une
méthodologie de l’acte réfléchissant et l’intérêt
d’une prise en compte renouvelée du point de
vue en première personne, ne doit pas faire
oublier les autres types de données et les
autres points vue, par exemple en troisième
personne. II reste important de recueillir les tra-
ces de l’activité, les observables
enregistrables, les indications
neurophysiologiques instrumentales de manière
à pouvoir trianguler les données en première
personne avec des données indépendantes.
La voleur informative des verbalisations est
souvent corroborées par la congruence du non
verbal par exemple. Du point de vue du psy-
chologue que je suis, il ne s’agit pas de défen-
dre une position de recherche n’utilisant qu’une
seule méthodologie, mais bien de rajouter et
d’enrichir ce dont on dispose déjà d’un moyen
unique dans ses possibilités.

2.4 - la méthodologie d’expression et de
thématisation de ces données

La méthodologie de l’acte réfléchissant a pu
être mise en œuvre avec succès, mais con-
duit elle pour autant à une mise en mots dé-
taillée du reflété ? Il est déjà facile d’imaginer
que cette expérience de réfléchissement
puisse être vécue comme complète en
elle-même. On peut concevoir qu’elle soit pour
un sujet donné, indicible, qu’il ne possède pas
les mots pour thématiser. II me semble donc
nécessaire de distinguer l’étape d’expression
du produit de l’acte réfléchissant comme dis-
tinct de l’acte réfléchissant lui-même.

Une seconde distinction me paraît nécessaire
celle entre expression et thématisation. Le pre-
mier terme est plus large puisqu’il recouvre tous
les moyens de symbolisations et pas seule-
ment l’usage du langage comme c’est le cas
avec le second. Dans certaines techniques
thérapeutiques l’expression du reflété est pro-
posée à travers le dessin libre, le modelage, la
danse libre, le chant improvisé etc. soit n’im-
porte quel médium qui traduise le contenu de
l’expérience. Bien sûr ce type d’exemple ne
renvoie pas à une dimension de recherche
(encore que dans le cadre de la méthodologie
de la recherche qualitative des dièses ont été
soutenues au Canada, utilisant ce type de don-
nées cf. M. Legault par exemple sur l’expé-
rience de la relation à la nature). Dans le do-
maine spirituel souvent l’expression est allée
vers le symbole, le rite.

Reste la question de la thématisation ou
sens de mise en mots.

Le premier point concerne la nécessité de pro-
duire une description langagière du contenu
de ce qui a été la visée de l’acte réfléchissant
La question me paraît se poser par rapport au
fait que si une telle description basique n’est
pas produite, les étapes suivantes de la mé-
thodologie sont occultées. Ni le travail de
segmentation de la description et les critères
que l’on se donne pour discrétiser, ne sont pas
expliciter
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- le sujet verbalise mains tout seul que
ce qu’il pourrait faire avec l’aide d’une
médiation.

Cette seconde remarque peut paraître con-
tradictoire avec la première. Mais il n’en est rien
dans la mesure où elles ne portent pas sur les
mêmes points. Dans le premier cas ce que je
voulais dire c’est que de façon non consciente
le sujet fournit plus d’information que ce qu’il
croit donner et la présence d’un intervieweur
peut permettre de formuler des relances sur ce
qui est montré mais pas nommé. Dans le se-
cond cas, à propos de ce que le sujet a l’inten-
tion de formuler il est possible de l’accompa-
gner plus loin que ce qu’il sait faire tout seul
spontanément.

Cela pour plusieurs raisons :

. la première tient précisément à la mise en
œuvre de l’acte réfléchissant lui-même comme
condition d’accès à des données prés réflé-
chis. J’y reviendrai dans la description de l’acte
réfléchissant et la difficulté de l’accomplir seul,
sans médiation.

. Mais si ce à quoi accède le sujet est pré
réfléchi pour une bonne part (c’est bien ce
qui fonde la nécessité de l’acte réfléchissant),
la mise en mots qu’il opère se fait sur le rythme
de ce qui se révèle, donc plutôt lentement; le
guidage extérieur peut aider le sujet à prendre
le temps de laisser se faire ce réfléchissement;
ou peut aider à réguler les moments où le savoir
réfléchi prend le pas sur l’acte de
réfléchissement (un peu comme dans le des-
sin, quand où je dessine la table rectangulaire
parce que je sais qu’elle est rectangulaire, alors
que ce que je voie est un trapèze). Rester dons
une action de mise en mots de ce qui est effecti-
vement réfléchi est délicat; et demande de res-
ter en méta position par rapport à ce que l’on
verbalise. C’est possible de le faire seul, mais
pas sans un long apprentissage et de l’entraî-
nement. C’est plus aisé à faire accompagné y
compris quand on est doué ou expert pour cela.

. Le niveau de précision de la description,
l’ordonnancement de la description sont des
activités qui se superposent au fait même de
dire. Cela multiplie les risques de laisser des
aspects dans l’implicite. La présence d’une per-
sonne qui détecte les indicateurs d’implicites
permet d’aider à la production d’une description
plus précise et complète. Sachant que le nom-
bre d’aspects pouvant être explicité par rapport
à un vécu est infini et que cet accompagnement
peut aider, mais ne supprime pas le problème de
l’implicite qui pour être mesuré doit au moins
l’être en référence à un but de recherche
suffisamment défini.

Esquisse d’un cadre méthodologique
(suite)

et donc ne peuvent pas être travaillé en trans-
parence pour offrir une possibilité de confron-
tation inter subjective. Ni à plus forte raison les
étapes suivantes de reformulation, de résumé
synthétique ne sont apparentes. Tout ce passe
comme si l’on sautait directement de la phase
de réfléchissement (l’accès
ou vécu) à celle d’expression publique des
analyses, de la présentation des essences dis-
tinguées. Tout le cheminement intermédiaire qui
a cependant été accompli, par force, reste
dans la sphère de l’activité privée et de plus
peut rester comme une connaissance en acte
complètement implicite pour celui-là même qui
l’exerce.

À supposer que l’on s’accorde sur la nécessité
de produire une description du reflété, la se-
conde question qui se pose est celle de la ma-
nière dont elle est produite. Mon expérience de
psychologue et de psychothérapeute le travail
que j’ai fait dans la mise au point de la technique
de l’entretien d’explicitation me poussent à ar-
gumenter dans le sens dune nécessaire mé-
diation de la présence et de l’écoute de l’autre
et/ ou du guidage en structure de la mise en
mots. Je ne sais pas comment la tradition de la
présence attentive a résolu au fil des siècles la
formulation descriptive des résultats des ana-
lyses sur ‘l’instant mental’. Je ferais volontiers
l’hypothèse d’un dispositif régulateur
intersubjectif à l’échelle des générations, mais
je ne sais pas s’il existe des données éclairant
ces points. Quand je lis des descriptions four-
nies par des philosophes, je me surprends à
rêver de la richesse d’expression supplémen-
taire qui leur aurait été (peut être) accessible
s’ils avaient eu une oreille attentive pour suivre
l’élaboration de leurs descriptions ! À moins que
ce qui caractérise ces auteurs c’est le besoin
et/ ou la capacité de se livrer seul à cet exer-
cice ?

Quels sont mes arguments ?

- le sujet exprime plus que ce qu’il a le
projet de communiquer et ce de façon
pré réfléchie (il en est non conscient).

Cela déjà me paraît fonder la nécessité d’un
témoin qui repère et note les indicateurs non
verbaux, paras verbaux et épi verbaux. Un
enregistrement vidéo pourrait apporter toutes
ces informations. Mais ce n’est pas la caméra
qui ayant repéré un geste mime ou métaphori-
que accompagnant l’expression verbale, peut
attirer l’attention du sujet sur ce geste qui ex-
prime plus ou autre chose que les mots et re-
lancer l’explicitation sur ce point.
Toutes les techniques de communication, les
interventions des psychothérapeutes exploitent
ces signaux qui se surajoutent à la mise en
mots de façon quelques fois congruentes, quel-
ques fois suffisamment contradictoires pour
signaler fortement que la verbalisation est en
conflit avec quelque chose qui ne s’exprime pas.
Le sujet lui même ne peut exploiter ces signaux
puisqu’ils lui sont non conscient (essaierait-il
qu’il ne fierait que déplacer la limite du conscient
sans pouvoir l’abolir).
II ne s’agit pas de fantasmer un observateur qui
saurait tout ce que l’autre veut dire ( capable
d’une interprétation surpuissante) mais d’un
accompagnateur attentif à ce qui s’exprime à
travers ce qui se dit et utilise ces signaux pour
relancer le sujet pour qu’il explicite ce qu’il ex-
prime mais ne dit pas.

qui est nommé et offre la possibilité de relancer
en demandant une fragmentation de ce qui est
décrit. Par exemple :  «  Et là j’ai classé les
documents » permet de relancer en deman-
dant «  et quand tu classes les documents com-
ment est-ce que tu t’y prends... qu’est ce que
tu fais quand tu classes les documents » for-
mulations qui engagent l’autre dans une des-
cription de niveau plus fin.
D’autres techniques permettent de détecter dif-
férents niveaux d’implicites et de produire des
relances qui guident l’autre dans un examen
plus précis de ce qui a été réfléchi, quitte à ce
qu’il retourne ou réfléchissement de son vécu
pour laisser apparaître d’autres informations.
La gestion de cette chasse à l’implicite est alors
prise en charge pour une large port par le média-
teur et laisse d’autant plus disponible celui qui
est dans le temps de réfléchissement

. Le sujet peut encore dire plus que ce
qu’il saurait le foire tout seul s’il est sollicité par
des questions qui le conduisent à tourner son
attention vers des aspects de son vécu pour
lesquels ils ne possèdent pas encore de caté-
gories lui permettant d’y porter attention.
Dans cette proposition, il y a le présupposé d’un
intervieweur qui de par ses connaissances et
son expérience possède des clefs de descrip-
tion qui sont plus développées, plus complète ou
plus différenciée que l’interviewé. J’ai bien cons-
cience que ce point de vue s’origine dans la
pratique psychothérapeutique, où ï1 y a un dé-
calage entre l’expérience personnelle et clinique
accumulée par le praticien dans l’exploration de
l’inconscient; ses différents aspects, les pièges
et les résistances que l’on y rencontre et l’expé-
rience du patient. Le premier va guider, attirer
l’attention sur certains points que l’autre aurait
ignoré. Mais de nouveau ce guidage se fait en
structure. Je détecte qu’il y a une charge émo-
tionnelle qui ne s’exprime pas tout en étant si-
gnalée par différents indices non verbaux et je
peux attirer l’ attention du patient dans cette di-
rection, mais je ne sais pas pour autant qu’elle
est la coloration de l’émotion en présence. Je
peux, dans la recherche, lors de l’analyse d’un
 acte mental attirer l’attention du sujet sur ses
positions aperceptives (position egoïque du point
de vue de l’observateur dans l’image évocative,
et position spatiale des organes sensoriels évo-
qués par rapport à l’évoqué cf. Andreas et
Andreas 1991) ou sur la ligne du temps par rap-
port à laquelle se repère son évocation. Je peux
avec les repères proposés par R. Dilts faire ex-
plorer !es croyances ou l’identité du sujet; alors
que seul, il n’aurait peut être rien dit sur ces

aspects.
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par exemple, «  j’ai utilisé cette règle pour ma
démonstration » permet de détecte immédiate-
ment que je ne sais pas précisément à quelle
règle le sujet renvoie.
L’attention portée sur le niveau de fragmen-
tation de la description (Vermersch 1994) alerte
immédiatement sur le caractère global de ce

II est nécessaire de souligner le fait que l’on
peut repérer l’implicite dans ce que dit l’autre
sans être Dieu (je veux dire sans être dans la
position de celui qui connaît tout de ce qui peut
être dit et est capable de ce fait d’identifier ce
que l’outre n’a pas encore dit mais qu’il soit qu’il
devrait le dire). Des indicateurs linguistiques
donnent de tels repères (index non référencés
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Esquisse d’un cadre méthodologique (suite)

L’utilisation du questionnement est subordonnée
à l’existence de catégories descriptives de l’ex-
périence humaine déjà produites par des prati-
ques et des recherches sur ce thème. C’est
une idée qui est à la base des techniques de
modélisation de la structure de l’expérience
subjective développée par la PNL. Il y a là, un
ensemble de propositions techniques très inté-
ressantes, mais qu’il faudrait évoluer et explo-
rer au delà de la seule mise en pratique.

Cependant; cette discussion sur l’intérêt d’in-
troduire une médiation dans la mise en mots du
reflété, si elle ne manque pas d’arguments posi-
tifs (et nous aurons certainement l’occasion de
les discuter dans l’avenir) se heurte aux limites
du médiateur lui-même (confirmation, il n’est tou-
jours pas Dieu). D’une part l’acquisition des
techniques d’accompagnement de questionne-
ment; de tout ce qui fait la compétence d’un
intervieweur expert est longue et demande
beaucoup d’entraînement pour non seulement
maîtriser les techniques mais le faire dans le
tempo même de l’échange et du respect de la
subjectivité de l’interviewé. (On pourrait dire que
ce que l’on gagnait en temps par rapport à l’inter-
viewé grâce à la médiation, est perdue dans le
temps et les efforts qu’il faut pour former le
médiateur). D’autre part quelle que soit sa for-
mation le médiateur reste dans les limites de
ses pré conceptions naïves, dans ses savoirs
écran implicites, dans ses projections non
conscientisées, toutes limitations dont il serait
vain de croire que l’on puisse s’affranchir
définitivement. Cette constatation ne peut que
nous ramener à la régulation intersubjective.

2.5 - la méthodologie d’élaboration des
données recueillies.

. Méthode de transcription des enregistrements,

. Problèmes des critères de segmentation des
énoncés, des images, des unités thématiques.
. De dénomination des unités segmentées,
. D’élaboration des niveaux de sens et d’in-
terprétation,

2.6 - la méthodologie de présentation de
résultats.

(problème de présentation synthétique résu-
mant le sens des données et sous une
forme qui permette le rapprochement et la com-
paraison avec d’autres sujets ou d’autres si-
tuations) extraction des essences.
Critiques des techniques de descriptions sta-
tistiques comme méthode mécanique d’extrac-
tion des essences qui comme toutes les mé-
thodes mécaniques évitent de se poser d’abord
le problème du sens.

2.7 - la méthodologie de validation des
résultats.

Des conclusions et des analyses de résultats.
La triangulation avec les autres niveaux d’ana-
lyse.

L’exemple de mise en relation avec le com-
portemental avec le carré de chiffre de guil
laume,
L’utilisation de contre épreuves ou de ques

tions complémentaires permettant de produira
de nouveaux observables et d’autres répon-
ses à corréler avec ce qui a été obtenu en
premier : par exemple avec le carré de
Guillaume, demander après la restitution de
mémoire de fournir les quatre coins ou les dia-
gonales.

La corrélation avec les gestes miment et les
gestes oculaires,
Le recoupement parles données comparatives
genèse et neuro pathologie.
Validation par la remédiation ou la rééducation.
Validation par comparaison et rapprochement
entre différents sujets.
Validation par neuro imagerie.
Contraintes de la tâche et mise en mots.

2.8 - la méthodologie d’écriture et de pré-
sentation de ce type de recherche.

. Cf. les conceptions: c’est l’écriture qui fait la
recherche de la phénoménologie existentielle.
. Trouver un langage qui soit adéquat à son
objet
( cf. le problème d’une langue transcendantale
en phénoménologie).

2.9 - Petite conclusion provisoire l

Ce qui est le plus important dans ces différentes
méthodologies, c’est celle qui concerne l’accès
: la méthodologie de l’acte réfléchissant. C’est le
point central qui conditionne la suite, mais qui
est déterminé dans sa valeur par la pertinence
et la faisabilité de l’étude d’un objet de recher-
che déterminé (par exemple que ce dernier soit
au moins accessible à la rétrospection, il est
inefficace de ce donner un objet qui relève du
niveau computationnel que ce soit par son ca-
ractère physiologique ou inférentiel -par exem-
ple il est absurde de poser des questions sur la
causalité psychique dans des situations ou de
plus elle est manipulée par un compère cf. Nisbett
et Wilson).
Mais ce caractère prégnant ne doit pas faire
oublier les autres temps de la méthodologie dans
leur capacité à générer de la connaissance.

HELP !

par Catherine LE HIR

Comme d’habitude lorsqu’il s’agit de mettre en

forme le «4 pages» à paraître, je m’installe pour

lire les différents articles. Aujourd’hui dans la

quiétude de ce samedi matin, le programme est

riche un article sur la psycho phénoménologie

et l’autre sur Piguet Bon, sans doute pas facile

facile, me dis-je, mais enfin je fréquente l’auteur

depuis suffisamment longtemps pour savoir de

quoi il s’agit et je me lance dans la lecture avec

enthousiasme.

Dans ma naïveté, je pensais qu’il allait conti-

nuer à écrire comme il l’avait fait depuis de nom-

breuses années, prenant le temps de nous

mener pas à pas dans les dédales de son che-

minement mental pour nous révéler différents

aspects des idées, des thèmes qui lui sont

chers et nous faire comprendre en quoi c’était

si important; stimulant ou déstabilisant . Eh bien

non, rien de tout cela, et tel le chien de tête il se

met à caracoler sans se soucier si je suis. Que

se passe-t-il suis je soudainement devenue

stupide, ai-je momentanément perdu pied ?

Alors je me mets à prendre des notes, à me

remémorer des discussions auxquelles j’ai as-

sisté avec des philosophes, je fais quelques

petites hypothèses. Je passe même, je l’avoue,

par des moments de colère, je lâche l’article

pour des mots croisés. Mais un peu comme un

air de musique, ils ne me lâchent pas, eux, (les

articles) alors j’y reviens. Et puis l’auteur vient

me demander mon avis, moment délicat où il ne

s’agit pas de le froisser, d’oser cependant faire

des commentaires de poser des questions qui,

je l’espère dans mon for intérieur, ne font pas

trop simplistes ! Et là les réponses viennent me

faisant voir que là il y a pour lui une certaine

évidence qui demanderait à être développée,

que le mot utilisé à cet endroit là n’est pas utilisé

dans son acception courante, et que même par

endroit j’ai très bien compris de quoi il s’agissait

! Et puis une prise de conscience se fait ou

détour d’une phrase. Tu sais, me dit-il, Piguet je

le travaille depuis plusieurs mois, je l’ai lu, relu

jusqu’à pouvoir en parler comme maintenant ,

alors pourquoi pas toi ? « . Voilà, tel un guide en

haute montagne qui a pris le temps de donner

les rudiments de la course, il nous invite main-

tenant à partir en sa compagnie vers les grands

sommets! Alors, hardi et même si par moment

une sensation d’ivresse vous prend c’est juste

que vous avez peut être un peu trop lu ! Et

aussi, sachez qu’il continue à répondre aux

questions qu’on lui pose, qu’il parle comme vous

et moi et que l’accord du participe passé lui

pose encore problème !

P.S. Qui est le  «il» en question ?
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Avez-vous lu
PIGUET ?
Commençons  piano par de l’anec-
dotique .

Un jour à Paris, me promenant, et me li-
vrant à ma distraction favorite, qui consiste
à visiter les librairies d’occasion et de neuf
soldé pour y découvrir des informations
intéressantes, je tombe ... par hasard ... ?
.., sur un très gros livre, à couverture rouge,
typique des éditions suisses de La
Baconnière.
Le titre . «La connaissance de l’individuel
et la logique du réalisme».

Bon. Je le feuillette. J’y comprends rien.
Je le repose.
Quelques semaines plus tard, je repasse
au même endroit.

Il est toujours là.

Je le reprends. Je le feuillette. II m’intri-
gue.
D’ ailleurs, j’ai la puce à l’oreille sur la
notion de connaissance de l’individuel
(puisque dans le questionnement d’ex-
plicitation, nous nous intéressons aux si-
tuations singulières (singulier est pris
comme synonyme d’individuel) et que l’ac-
tion n’existe, en tant que vécu, que comme
singularité (datée, située, réalisée par
cette personne).

D’accord. Je l’achète.
Pour vous rendre jaloux : ce livre était en
rayon depuis juin 1975-noté au crayon par
le libraire au prix d’origine de 472 FF, barré
par le même libraire, et vendu à 283 FF,
quand on sait qu’il est vendu neuf actuel-
lement par la librairie H. Champion, quai
Malaquais à Paris - je vous donne ces in-
dications car c’est le seul endroit où on
peut le commander ou l’acheter - à XXX
FF!

Je l’ai donc acheté. Je re feuillette en arri-
vant chez moi les 954 pages non numé-
rotées. C’est trop. Je le lirai plus tard.
Six mois s’écoulent. Pour vider un peu ma
bibliothèque parisienne, je décide d’un
convoi de livre. Destination Saint Eble.

Week-end de l’Ascension 95. Nombreu-
ses choses urgentes à terminer.
Sur une pile de livre dans les escaliers
qui mènent à la bibliothèque, un gros li-
vre rouge flotte au sommet..
Finalement. C’est quoi ce Piguet ?

Je savais qu’il avait édité E. Ansermet le
grand chef d’orchestre suisse qui a com-
mis un livre de 1200 pages sur la phéno-
ménologie de la musique (Ansermet E.,
1989, (1967), Les fondements de la mu-
sique dans la conscience humaine et
outres écrits, Bouquins, Robert Laffont,
Paris).
Mais enfin, quelle est l’idée principale de
son livre?Jetons un coup œil rapide ...

Quatre jours plus tard, n’ayant rien fait de
ce que j’avais prévu de faire de toute ur-
gence, les yeux fatigués d’avoir trop lu,
d’avoir oublié de me promener l’après
midi comme j’aime bien le faire, je res-
sortais du livre de Piguet, me promettant
d’ y revenir dès que possible.

Je sens que maintenant vous êtes

en condition pour que je vous dé-

crive le contenu du livre, quelques

idées clefs et le rapport à l’explici-

tation.

L’organisation du bouquin.

Elle est simple: il est divisé en 9 livres ou
grandes parties.
(II n’y a pas de pagination numérique
dans ce livre, mais une indexation logi-
que sur Ici structure hiérarchique repé-
rée par un indexage du type : 1000, sur
quatre niveaux de complexité. Le livre
commence à 0000, et se termine à 9999).
Une introduction très panoramique, et
trois parties (livre 1 à 3) consacrées à une
approche historique.
Livre 1 : l’histoire du problème de la con-
naissance de l’individuel en philosophie.
Livre 2 : l’histoire de la connaissance. Li-
vre 3 : l’histoire de l’individuel.

Nous arrivons ainsi au centre de l’argu-
mentation de Piguet, le livre 4, qui pose
«Le problème de la connaissance de l’in-
dividuel et la logique du réalisme»,  je vais
y revenir.  Mais si vous ne devez lire que
cent pages, vous pouvez vous contenter
de l’ introduction générale et du livre    4.
On a alors fini la première partie du livre
qui a posé les bases historiques et défini
le problème et son état actuel.

Le livre 5 et 6 parlent de ce qui est un
des domaines spécialisés de Piguet :en
5 l’esthétique générale et en 6 l’esthéti-
que musicale.
Le livre 7 est consacré à la vie de l’esprit
et la logique de la foi.

Le livre 8 donne de belles analyses sur
les sciences économiques et sociales.
Le livre 9 est une réflexion sur le monde
actuel.
Le style est direct, très clair, les difficultés
conceptuelles sont lumineusement dé-
brouillées, des résumés facilitent l’ap-
préhension globale, et les raccourcis his-
toriques sont une mine extraordinaire d’in-
formations. Cependant cela reste un li-
vre exigeant pour la pensée, il réclame
un vrai travail de lecture et de réflexion
pour être découvert.

Le titre :
«La connaissance de l’individuel et la
logique du réalisme».

Je vais essayer de vous commenter cha-
que partie du titre pour vous introduire au
cœur des problèmes étudiés par l’auteur.
J’envisage d’abord la première partie : la
connaissance , l’individuel ; puis la se-
conde : réalisme, logique du réalisme.

.Connaissance

«J’appelle connaissance de manière
générale l’effort de l’esprit humain qui
transfère en lui et pour lui, sous la forme
du langage, ce qui existe en réalité pour
soi. II n’y a pas de connaissance sans
expression dans le langage et sans la
possibilité logique de confronter entre el-
les ces diverses expressions » 2020.

Le terme de connaissance s’oppose donc
ici aux actes qui ne visent pas la cons-
truction d’un discours savant:

«J’appelle en revanche indifféremment
contemplation, compréhension et intuition
les actes de l’esprit qui ne visent pas la
connaissance (c’est-dire la détermination
par la pensée des propriétés de la réa-
lité) mais la « reconnaissance», ou,
comme dirait St Bonaventure, la
« contuition » ; c’est à dire l’accueil par
l’esprit d’un sens qui préexiste à cet ac-
cueil » 2022.

Plus loin l’auteur va préciser encore son
vocabulaire :
2023, « contemplation » = accueil de la
nature inanimée; 2024. « compréhen-
sion » est l’accueil du sens qu’est pour
moi le lieu où je en suis pas, mais où
d’autres que moi vivent quelque chose ;
2025. «intuition» porte moins sur les états
ou sur les événements que sur les per-
sonnes (sur autrui).
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Avez-vous lu Piguet ? (suite)

Le débat est résumé en 2026 :
«  De ce que la connaissance scientifique
est exacte et contrôlée, on en a tiré par
inférence sophistique la conclusion que
l’intuition devait être spéculative et incon-
trôlable. Or le problème n’est pas de déci-
der a priori que l’intuition est incontrôla-
ble, mais de  se demander critiquement
sous quelle condition elle pourrait être
contrôlée »
et encore :
«  Dans l’ordre suivant, «connaissance »,
« contemplation », « compréhension » et
« intuition » mesurent déjà en approxima-
tion grossière une distance « géographi-
que » celle qui sépare la présence men-
tale, exprimée et contrôlée, d’une réalité
dans l’esprit humain, et cette réalité même,
telle qu’elle existe pour soi dans autre
chose que dans mon esprit ».
En résumé, l’auteur s’intéresse à diffé-
rencier la science (la connaissance) et les
actes qui visent directement les choses. II
va éclairer du point de vue historique la
séparation tranchée de ces attitudes et se
demander comment à partir d’une visée
directe des choses il serait possible de
construire quand même une connais-
sance.

. De l’individuel

Ici énorme conflit épistémologique des
théories de la connaissance.
Nous sommes en pleine contradiction ap-
parente : classiquement, depuis Aristote
on convient qu’ « il n’est de science que
du général » ce qui exclue l’inverse : faire
une science de l’individuel (faire une
science des cas particuliers en prenant
en compte ce qui fait leurs singularités).
Oui mais c’est dommage, parce que lors-
que on veut se tourner vers la personne,
vers ses actes, la réduire au général, c’est
perdre ce qui en fait la spécificité. Lire un
poème seulement en tant qu’il est un cas
particulier de la classe générale des son-
nets c’est le rabougrir quelque peu, même
si ce n’est pas faux.

Est-il possible d’élaborer une science(une
connaissance) du singulier ?
Pour aller plus loin, il faut préciser les con-
cepts : d’une part on a le terme «général»,
une connaissance générale est celle qui
a été établie par inférence sur un grand
nombre (suffisamment) d’observations ou
d’expérimentations.
Quand on a une connaissance générale
on peut, grâce à la loi physique (par exem-
ple) comprendre ce qui est particulier (at-
tention ce terme n’est pas pris dans son
sens banal). Le particulier est donc déter-
miné, non pas par ce qu’il est, mais par le
fait qu’il relève d’une loi qui le détermine.

En ce sens, ce qui est particulier, ne re-
lève pas du singulier.

L’opposition se joue entre le couple gé-
néral/ particulier, le particulier est un cas
soumis, déterminé à la loi du général, et
donc le particulier est déterminé par un
abstrait sans prise en compte de sa sin-
gularité (ou comme synonyme, de son
individualité).
Cependant à l’individuel (ou au singulier,
c’est pareil) correspond, non plus le gé-
néral, mais l’universel. C’est à dire que
dans chaque singulier il est possible d’y
lire des universaux.

Par exemple : si j’étudie la mémoire, une
loi générale montre que dans une liste
les éléments les moins bien retenus sont
après le milieu de la liste. J’examine votre
mémoire, et j’obtient un résultat particu-
lier concernant votre performance avec une
certaine marge d’erreur due aux facteurs
aléatoires. Ce résultat particulier doit être
conforme à la loi générale des effets de
liste. Ca c’est le premier point de vue.
Maintenant j’étudie votre manière d’ap-
prendre cette liste (votre manière à vous,
singulière) et je me rend compte que vous
en opérez une traduction sensorielle
dans votre représentation. J’accède alors
à un universel : dans l’acte d’apprendre il
existe une possibilité de traduction sen-
sorielle.
La connaissance de l’individuel passe par
les universaux et non par le général. On
trouve ce point très bien illustré par
l’ouvrage de Sartre sur l’imagination
quand il titre sa première partie : le cer-
tain (l’universel) et la seconde : le proba-
ble (le général).
Classiquement, dans ce projet on ren-
contre deux types de difficultés :
. soit en glissant de l’individuel au parti-
culier, et on revient dans une science clas-
sique visant le général.
. soit en passant dans l’indicible: chaque
singulier étant tellement unique qu’il n’est
pas possible d’en dire quoi que ce soit
sans le trahir. S’il est reste possible d’avoir
l’intuition du singulier, je ne puis en faire
une connaissance sans le trahir, l’appau-
vrir (aucun discours ne semble plus adé-
quat).
L’auteur essaie de montrer la direction de
travail qui permettrait de rendre possible
de surmonter cette contradiction d’une
« connaissance » de « l’individuel ». Mais
la base de la démarche pour rendre pos-
sible une connaissance de l’individuel est
de repartir de la chose même, donc une
forme de réalisme, de manière à redon-
ner tout son sens à l’acte réfléchissant et
à l’accueil du singulier.

. Du réalisme

Traditionnellement en philosophie de la
connaissance, on trouve la grande oppo-
sition entre les doctrines du réalisme = le
monde extérieur est postulé existé indé-
pendamment du sujet qui le découvre, et
idéaliste = le sujet n’a jamais accès qu’à
ses propres représentations et il ne peut
jamais savoir s’il existe un monde maté-
riel qui lui est extérieur (pardon aux philo-
sophes de ces résumés qui ne rendent
pas compte de l’infini diversité de ses
positions).
Dans la démarche de Piguet, ce qui m’a
paru important, ce n’est pas que le réel
soit posé comme existant, mais que le
réel devienne un des pôles possibles de
mon activité de connaissance. L’amplifier,
par méthode, fait découvrir par contraste
comment dans l’histoire de la connais-
sance occidentale on s’est éloigné
progressivement de ce mouvement privi-
légié pour lui substituer le mouvement de
la pensée vers elle-même, puis avec le
nominalisme et le formalisme comme cas
extrêmes, le mouvement qui privilégie le
langage comme étant la seul réalité’ de
référence (la philosophie analytique étant
un cas aigu de ce symptôme).

. Logique du réalisme

La cerise sur le gâteau !
Si l’on veut construire une connaissance
(un discours réglé) de l’individuel le pre-
mier mouvement est celui d’accueillir la
chose elle même et donc de privilégier
une intention visant le réel.
Mais quelles sont les règles qui peuvent
organiser ce discours à partir de la chose,
il y faut une logique comme norme du rai-
sonnement suivi dans cette connais-
sance de l’individuel. L’auteur s’excuse
abondamment de n’en produire que quel-
ques bribes, insistant sur le fait qu’il ouvre
la trace, et que le travail reste encore large-
ment à faire.

Je résume quelques principes essentiels
: 4446-1449, qui peut se présenter dans
cette phrase paradoxale : « si la charité
est charité, elle est charité ». (Bien sûr l’ex-
plication va résider dans le fait que le
même mot renvoie soit à l’acte, soit à l’in-
tention, soit à l’appellation).
Essayons de suivre l’auteur :
«Le principe nous livre, avec sa répétition
voulue du terme, une clef pour le principe
de toute logique du réalisme trois as-
pects :
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-« ontologique » : quand nous avons l’être,
nous avons aussi l’apparence, mais le fait de
l’apparence ne suffit pas à nous garantir l’être.
- «épistémologique» : la certitude ne fait pas la
vérité, quoique la vérité entraîne la certitude.
Quand nous sommes en face de la vérité, elle
entraîne notre adhésion ... Mais quand nous
adhérons, que nous croyons, que nous
affirmons « avoir la foi », nous n’avons pas
encore par l’adhésion seule, la vérité de ce à
quoi nous adhérons, ni par la croyance seule
l’objet de cette croyance.
« En terme de valeur » : quand une valeur est
vraiment une valeur elle se voit reconnue. Mais
du fait que certains, plusieurs, tous même, re-
connaissent une valeur, il ne suit pas que cette
valeur soit. »

L’auteur propose d’écrire le principe en distin-
guant trois plans :
4447. «Écrivons en majuscule la CHARITÉ en
acte, en réalité. Écrivons en minuscules l’inten-
tion de charité, c’est-à-dire une charité qualifiée
par celui qui l’exerce ou qui la juge. Écrivons
finalement en italiques la supposition de la cha-
rité, c’est à dire le terme qui est mis à la place de
charité (l’intention) ou CHARITE (en réalité, en
fait).

La première règle s’énonce : la recon-
naissance de la CHARITÉ (l’acte) précède
la détermination et la qualification de la
charité (l’intention).

Cette règle peut porter le nom de Principe du
primat du réel sur la pensée.

La seconde règle s’énonce : l’existence
effective de la reconnaissance du réel ne
permet pas d’induire l’existence réelle de
ce réel.

Principe de l’illégitimité du passage de la
pensée à la réalité.

C’est la CHARITÉ (l’acte) en effet qui engendre
dans une conscience la conscience de la cha-
rité (l’intention) [c’est de la pratique que naît la
pensée correspondante]. Tandis que si vous
ne faites que penser à la charité (l’intention)
telle que vous vous la représentez; vous ne
pensez pas encore à la CHARITÉ (l’acte) telle
qu’elle est. [D’une certaine manière il y a affir-
mation du primat du pratique sur le théorique].

De façon générale les italiques sont indifférentes
quand les MAJUSCULES sont données : si la
charité est CHARITÉ il importe peu comment on
la nomme. En revanche la dénomination ne con-
duit à aucun contenu de pensée distinct de ce
que la chose réelle implique elle-même en la
pensée ; en d’autres termes on ne remonte pas
de l’écriture à la pensée directement, mais im-
médiatement. 4448.
Par exemple et vous pouvez remplacer !e terme
réduction par n’importe quel acte ou valeur.

Penser à la réduction (à l’escalade)
n’est pas pratiquer la réduction (l’es-
calade).

Écrire ou parler de la réduction (de l’es-
calade) (même un grand nombre de
fois et même toute sa vie) n’est pas
pratiquer la réduction (l’escalade).

Mais je peux savoir pratiquer la réduc-
tion (l’escalade) et ne pas savoir en par-
ler et même ne jamais y penser (une
pratique peut rester irréfléchie).

Quand je sais pratiquer la réduction
(l’escalade), elle peut aussi devenir un
objet de pensée et même je peux m’es-
sayer à formuler en quoi elle consiste
Mais formuler en quoi consiste la ré-
duction (l’escalade) ne garantit pas que
je sache la pratiquer, ni même que je
sache de quoi il s’agit.

Bon, je croie que je peux m’arrêter quant au
commentaire du titre.

2 . Esthétique et renversement séman-
tique.

Ce qui est curieux c’est l’ancrage de l’auteur
dans le domaine de l’esthétique musicale.
Cet intérêt de l’auteur pour l’esthétique et plus
spécialement l’esthétique musicale pourrait être
seulement anecdotique, mais c’est peut être ce
qui explique qu’il a si bien analysé la logique du
réalisme. Car la musique est un objet d’étude
qui a l’énorme avantage de nous tenir un lan-
gage qui est clairement distinct du langage que
nous tenons quand nous parlons de musique
(relisez la phrase lentement, ça va aller). Dans
le premier cas (la musique nous parle dans son
langage) il est nécessaire d’être réceptif, d’être
à l’écoute de ce que communique la chose
elle-même (un morceau de musique), dans son
langage propre (non verbal).
En généralisant au delà de la musique cela per-
met de se poser la question à propos de n’im-
porte quelle réalité :que nous dit-elle, dans son
langage ? Et quel est le lien entre ce qu’elle nous
dit, et le discours que nous tenons à son pro-
pos (quel est le rapport des MAJUSCULES -
l’acte - et des italiques – langage - ?)
Du coup, cela pointe clairement la différence

entre être dans un mouvement qui part de cette

réalité, ce qui suppose le temps d’accueillir de

façon « non loquace » dira Piguet (donc en si-

lence d’écoute), ou d’être dans un mouvement

qui part d’un discours sur la chose, qui donc la
détermine avant d’avoir été reconnue (ou en-
core qui plaque le général avant d’avoir accueilli
le singulier).
Nous pouvons comprendre cette distinction en
ce qui concerne la qualité de l’attitude d’écoute
quand nous menons un entretien. Surtout si
nous précisons que nous écoutons ce qui n’est
pas dit (les implicites), ce qui est montré mais
pas thématisé, ce qui est suggéré par le ton, la
construction syntaxique ou le choix des mots
utilisés.

Piguet pointe donc un changement de mouve-
ment dans l’attention entre l’aller chercher (en
particulier à partir du langage pré existant) et
l’accueillir (qui part d’une écoute du langage de
la réalité, donc du vécu expérientiel pré réflé-
chi). Cette distinction corrobore celle que j’éta-
blis entre acte réfléchi qui port de ce qui est
déjà conceptualisé (donc déjà mis en mots) et
acte réfléchissant qui suppose d’opérer le
réfléchissement de l’expérience pour pouvoir
aller vers sa thématisation. Cet acte réfléchis-
sant suppose bien lui aussi un temps initial de
non remplissement immédiat, le temps d’accueil
est un temps silencieux, inhabituel, qui laisse
apparaître le contenu du vécu qui était encore
pré réfléchi. C’est ce qui conduit Piguet à dire
qu’avant de connaître cette expérience, il faut
d’abord la reconnaître. 2025 «Ce qui est con-
templé, compris ou intuitionné pourrait se voir
« expliquer » - mais alors j’aurais quitté l’univers
de la reconnaissance (accueil du sens) pour
entrer dans celui de la connaissance (détermi-
nation par des significations). Or, pour connaî-
tre, il faut, quand il s’agit de l’individuel, avoir
préalablement reconnu ».

Si l’on veut aller vers la connaissance, il faut
donner une traduction verbale de ce
réfléchissement. Le problème est alors de pro-
duire un discours qui soit adéquat à restituer
cette expérience, car il y a le risque d’être piégé
par les limites sémantiques du vocabulaire dont
on dispose ou le risque de renoncer à commu-
niquer pour passer dans un indicible qui sera
peut être encore plus juste pour la personne
mais qui supprime l’objectif de connaissance
qui suppose l’inscription par le langage. Ce mou-
vement qui part de la chose elle-même, qui dé-
bute par un temps de réception relativement
passif (paradoxe d’une activité attentive intense
et passive) pour aller seulement dans un se-
cond temps vers la parole, à partir de l’expé-
rience : c’est l’idée centrale de Piguet celle de
RENVERSEMENT SÉMANTIQUE. C’est à dire d’un
mouvement qui part de l’expérience vers le lan-
gage et non l’inverse. 4439 «Le terme de ren-
versement sémantique que nous employons
déborde largement le cadre de la seule sémanti-
que comme science. De manière générale, il
envisage un renversement de la manière qu’a
l’homme de se relier au monde en le détermi-
nant, au profit d’une liaison « passive », où
l’homme accueille d’abord le sens du monde afin
de pouvoir, sans le dénaturer, le transmettre
par voie de connaissance ».
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Le terme de « renversement sémantique » me
semble être trop porteur de confusion poten-
tielle pour être repris, puisqu’il utilise le terme
de sémantique dans une acception qui s’écarte
par trop de la discipline du même nom. Aussi je
ne l’emploierai pas et lui préférerais celui d’acte
réfléchissant. Mais, ce que j’ai trouvé passion-
nant dans cette recherche de l’auteur, c’est
l’éclairage conceptuel qu’elle apporte pour com-
prendre ce que l’on mobilise chez l’interviewé
en créant, pratiquement, les conditions de l’ex-
plicitation.
Car accueillir le sens, suppose précisément
de se tourner vers le non déjà connu, mais
connaissable, que constitue le vécu en tant
que pré réfléchi. Le thématiser, c’est se placer
dans la position de parole incarnée qui est re-
lation pleine à ce vécu passé au moment de la
mise en mots.
Pour moi, Piguet, est le premier auteur que je
lis, qui m’aide à clarifier les horizons philoso-
phiques dans lesquels s’inscrit la pratique de
l’explicitation.
L’explicitation apporte les techniques qui per-
mettent de mettre en œuvre les conditions qui
rendent réalisable le renversement sémantique
ou comme je préfère le nommer, en insistant
sur la dimension agie: l’acte réfléchissant.
Au fond, l’acte réfléchissant insiste sur les
conditions d’accès, sur le type d’activité cogni-
tive que cela suppose, alors que le renverse-
ment sémantique insiste sur une propriété es-
sentielle de la mise en mot qui suit cet accès
(qui est conditionnée par la possibilité de réali-
sation de cet accès) qui est que le langage se
subordonne à la réalité qu’il essaie de nommer.

Attention ! Souvenez-vous qu’il ne s’agit pas
de parler du réel comme s’il était saisissable en
faisant abstraction de celui qui le vise, il s’agit
bien d’une interaction, quel que soit l’accent mis
sur le mouvement qui accueille le réel il faut
toujours garder à l’esprit que cela ne peut se
faire qu’à travers le filtre préexistant de nos
connaissances, valeurs, présupposés déjà
sédimentés et largement implicites. II ne s’agit
pas de tomber dans un angélisme naïf qui ferait
de l’accueil du réel, une révélation pure indé-
pendante de tout cadre préexistant. II ne s’agit
pas de réinvestir une position philosophique
basée sur une forme de réalisme au premier
degré. Mais plutôt de mettre en valeur la possi-
bilité d’un mouvement d’attention, d’une possibi-
lité de connaître qui essaie de privilégier au dé-
part l’accueil de l’expérience. Avec cette dis-
tinction le réel n’est pas substantifié, il devient
un des pôles de l’activité cognitive et l’accent
est mis sur le type d’acte qui le vise.

Si l’on poursuit ce repérage terminologique, alors
: Acte réfléchissant, est basé sur la description
de la réalisation de l’acte d’accès; Renverse-
ment sémantique, sur un renversement dans
lequel l’utilisation du langage subordonnée à cet
accès; le terme de « réduction » issu de la phé-
noménologie d’Husserl serait alors une manière

de qualifier le changement d’attitude dans ma
relation au monde. En effet pour être à l’écoute
de mon expérience pré réfléchie, pour subor-
donner mon discours à cette expérience il faut
à coup sûr que s’interrompe ma relation habi-
tuelle au monde (ce que Husserl nomme l’atti-
tude naturelle, au sens de spontanée, non ques-
tionnée) ce qui signifie qu’il y ait suspension de
cette attitude naturelle (Husserl parle d’époché)
et mise à distance de mes croyances naïves
spontanées dans l’existence du monde tel que
je le vis de manière non réfléchie.
- Du coup cela justifie que ce même acte puisse
être nommé comme « lâcher prise », ce qui in-
siste sur le dépassement des obstacles qui
empêchent un tel changement d’attitude. Obs-
tacles liés au dépassement des habitudes co-
gnitives propre à l’attitude naturelle.
Acte réfléchissant, renversement sémantique,
réduction, lâcher prise, sont autant de manière
de nommer une même activité en focalisant sur
une de ses facettes à l’exclusion des autres.

3 . Réel, pensée, langage.

Vous commencez peut être à percevoir com-
ment la lecture de Piguet a stimulé ma réflexion
sur les horizons philosophiques de la pratique
de l’explicitation.

Mais il y a un autre ensemble de réflexions plus
historiques que l’auteur résume qui me semble
devoir être signalé. Dès le départ de son
ouvrage l’auteur va mettre en place un sys-
tème conceptuel (système : ensemble d’élé-
ments distincts intereliés et codépendants dans
leurs définitions) basé sur la distinction de trois
pôles le réel, la pensée et le langage.
Dans les trois premiers livres il va opérer une
synthèse magistrale de l’histoire de la
distinction progressive de ces trois pôles
dans la pensée philosophique, depuis la
pensée grecque jusqu’aux philosophes
contemporains.
Quelques extraits :
«2100, La science grecque était en même temps
le monde (vu) et la vision (du monde). Elle était
perceptive, et non conceptuelle. Elle mêlait les
deux extrêmes que nous séparons violemment
: la connaissance et l’intuition. Le premier vi-
rage qu’a pris ainsi la connaissance exacte a
consisté à dévaloriser le pôle intuitif au profit de
la connaissance réflexive et mentale; à relé-
guer le perceptif au rôle de moyen servant à
confirmer ou infirmer une vue conceptuelle des
choses ; à couper la liaison de l’œil à la nature
au profit d’une vision purement théorique, c’est
à dire au profit d’une vision qui ne voit plus rien
mais se voit elle-même. »
« 2122, Lorsque la réflexion se replie sur
elle-même, elle devient conscience de réflexion
ou si l’on veut conscience réfléchie et non plus
conscience réfléchissante. Elle perd alors sa
liaison vécue et spontanée à la conscience
percevante et ouvre le chemin à une réflexion
séparée et ancrée sur elle-même. »

Il faut lire ces pages merveilleuses dans les-

quelles l’auteur éclaire par l’histoire des ins-

truments de connaissance l’état actuel de nos

positions de recherches les plus habituelles :

«2400, Mais il ne suit pas de là que la connais-

sance telle qu’elle a été promue par la voie

occidentale soit la seule possible. Car ce qui a

été progressivement oublié, dans l’histoire de

la connaissance, c’est la réalité. La connais-

sance occidentale a été moins une connais-

sance de la réalité, qu’une connaissance à pro-

pos de la réalité. La réalité dans la connais-

sance occidentale est référence et non sujet.

La connaissance de l’individuel doit donc pren-

dre le contre pied de l’histoire de la connais-

sance dans son ensemble et envisagé dans

son trend fondamental (tendance). Ce trend

est celui qui l’a séparée de la réalité dont elle se

prétend connaissance. Car elle n’est connais-

sance de la alité que dans la mesure où elle plie

la réalité à ses exigences propres. Nietzsche

revendique l’individuel comme irréductible à

toute objectivation, laquelle, pense-t-il, n’est que

le fruit d’une subjectivation fondamentale, c’est

à dire d’un ancrage de la connaissance dans

la pensée qui pense - au détriment de l’an-

crage dans la réalité qu’il faudrait penser. »

Enfin, peut-être pourrais je partager avec vous

l’enthousiasme qu’a suscité en moi ce résumé :

«2041, La subjectivation fondamentale dont té-

moigne l’histoire de la connaissance occiden-

tale consiste en ceci, que le siège de la con-

naissance a été déplacé successivement de la

réalité à la connaissance de la réalité; de la

conscience de la réalité à la réflexion de cette

conscience par elle-même; de la pensée qui se

lie à la réalité à une pensée qui se pense elle

même avant de se lier à la réalité; d’une pensée

qui se pense elle-même à une pensée qui prend

appui sur le langage qu’elle tient; et enfin, de là,

à une pensée dont on voudrait aujourd’hui,

qu’elle ne soit plus que langage, discours ou

parole ».

Peut-être quelques voix dans la salle me font

remarquer que tout en étant très claires... ces

citations ne portent pas elles-mêmes leurs con-

ditions d’applications ou de retour à la dure réa-

lité des praticiens qui vont au charbon.

Et pourtant. Le cadre de réflexion que nous

propose Piguet permet à tout moment (à propos

de n’importe quelles connaissances, discours,

méthodes) de se demander à partir de quels

pôles elle s’ancre de façon dominante :

- s’agit-il d’une démarche intellectuelle brillante

fondée sur une pensée intelligente, subtile mais

qui n’est pas ancrée dans une relation à la réa-

lité ? Autrement dit dans tout discours théori-

que, méthodologique : quelle est la relation au

réel (à une pratique, à un terrain) ? Ce n’est pas

parce que mon intelligence me permet de pen-

ser la réalité que cette réalité « réelle » est con-

forme à mon génie !
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Ou bien s’agit-il d’un ensemble de définitions

tellement soigneuses et correctement formu-

lées qu’elles ne peuvent qu’entraîner ma con-

viction comme quoi il s’agit d’un travail sérieux !

Oui mais tout travail qui prend son départ dans

le pôle langage court le risque de manipuler des

définitions formelles vides de sens (mais for-

mellement correctes). Bien sûr qu’il peut être

intéressant de se préparer a priori à savoir

comment nommer les choses, mais ce mouve-

ment ne doit pas déterminer celui qui s’essaie à

repartir des choses elles-mêmes pour les met-

tre en mots à partir de la relation à la réalité.

On pourrait résumer ce point de vue comme la

question du primat de l’intrinsèque, c’est à dire,

comment faire en sorte que je m’essaie à re-

partir de la chose elle-même que je veux étu-

dier, décrire (acte réfléchissant, renversement

sémantique, point de départ dans la position de

parole incarnée en référence à une situation

singulière) en mettant entre parenthèses, en

freinant autant que je le peux, les savoirs -

écrans qui me masquent l’accès à la chose et

au langage qu’elle me tient.

Là aussi, ce ne peut être qu’un direction, qu’une

tendance, car la psychologie a montré de bien

des manières que de façon inconsciente nous

sommes déterminés par nos opinions, nos va-

leurs, nos présupposés dont les plus efficients

sont non conscient. II s’agit donc d’une attitude

recherchée activement, même si elle est irréali-

sable absolument (comme la différence entre

vouloir être parfait et chercher à se perfection-

ner).

Piguet nous apporte donc un éclairage épisté-

mologique sur la démarche qui est au cœur de

l’explicitation du vécu de l’action, il permet de

resituer cet outil dans un cadre beaucoup plus

large en ce qui concerne la construction des

connaissances.

Mais cette thématisation ouvre sur une

« garde » (au sens des arts martiaux) qui

peut permettre de porter une interrogation sur

tous les discours en se demandant sans

cesse :

Sur quoi se base ce discours ?

Quel en est le pôle de référence: langage, pen-

sée, réalité?

Le langage est-il pris pour la réalité ?

Le langage n’est-il qu’une habile dissertation

sur les pensées ?

Le langage est-il mis en œuvre dans un essai

de description, de caractérisation à partir de la

réalité elle-même ?

La pensée est-elle toute occupée du langage,

des définitions ?

La pensée est-elle enfermée dans l’élaboration

de sa propre cohérence ?

La pensée essaie-t-elle de se plier à un mouve-

ment qui tend à se tourner vers le réel et essaie

de l’accueillir, de le reconnaître avant de le

thématiser ?

La réalité n’est-elle plus que le discours que je

tiens dessus (la réalité c’est la carte) ?

La réalité n’est-elle que ce que je pense à son

sujet ?

La réalité est-elle positionnée comme ce pôle

dont je cherche à me mettre à l’écoute ?

Ce qui est alors important ce n’est pas d’adop-

ter une position philosophique « réaliste », prô-

nant l’existence d’une réalité substantifiée indé-

pendante du sujet qui peut la connaître, ou qui

pré existerait de façon figée au sujet qui va un

jour la découvrir. La position du retour sémanti-

que ou de la pratique de l’explicitation à travers

la mise en œuvre de l’acte réfléchissant n’a pas

ce genre de pré supposés philosophiques.

Quelle que soit la réponse en terme de position

philosophique, la question demeure, sur le plan

de la démarche, de savoir si je suis intéressé,

si je donne sens à essayer de repartir du pôle

«réalité’.

Comme on l’aura compris renversement séman-

tique et acte réfléchissant sont des visées re-

latives (non parfaites). Je me rends bien compte

que chaque fois que j’en parle, je commence

mes phrases par des précautions, en parlant

« d’essayer ».

Autant qu’une clarification théorique, ces mou-

vements sont le reflet de voleurs qui tendent à

donner le primat à la pratique de recherche. Au

centre est le procédural qui décrit la réalité de

mon action et de mon interaction avec le monde.

II me semble que Piguet nous y encourage.

Vous ai-je convaincu ? Intéressé ? Les cita-

tions vous font-elles fuir ?

Allument-elles votre appétit épistémique ?

D’autres membres du GREX sont en train de lire

Piguet, peut-être pourront-ils, à leur tour dans

les prochains bulletin de l’association, commen-

ter, éclairer d’autres aspects de ce livre telle-

ment passionnant.

Aussi une grande partie de la jour-
née du 9 se ra consacrée à la dis-
cussion des articles des n°11, 12,
13 (et plus si cela vous interpelle).
Dans le n° 11 des projets sont an-
noncés : livre collectif sous la haute
stimulation de M. Maurel ; recueil
de protocoles sur la mémorisation
du tableau de chiffres; exploitation
des enregistrements d’évocation ;
sur les positions aperceptives. Ces
travaux sont précieux pour le dé-
veloppement de la Psycho phéno-
ménologie (cf page 1) ; d’autre pro-
jets pourraient être mobilisés avec
un groupe restreint pour promou-
voir des rencontres professionnel-
les sur la mise en oeuvre de l’ex-
plicitation. Nous en parlerons.

Enfin rendez-vous est pris pour sa-
medi matin chez Catherine Le Hir,
pour un echangesur la nouvelle
progression que nous avons
dévellopé en premiére journée.
Les conditions d’accès sont limita-
tives et il est souhaitable de con-
firmer auprés de C.L.H : 42 94 94
06.
Les informations détaillées sont en
page 12 du n° 12 du bulletin du
GREX.

Programme du séminaire
de recherche

Vendredi 9 février 1996
10 h à 17 h 30,

à l’institut de Reille
34 avenue Reille, Paris 75014
gare RER Cité Universitaire

Catherine Coudray : Présentation
d’un protocole : explication et
remédiation : Yesterday.
Nous avons pris conscience lors du
séminaire de décembre, d’un re-
tard important dans la discussion
des articles du bulletin d’informa-
tion. Depuis le n° 11, nous avons
débattu de l’article d’A. Dauty mais
pas des autres.
La vocation de ce bulletin est d’in-
former ET de susciter des débats
entre nous, au séminaire et par un
ourrier des lecteurs que l’on sou-
haite voir ce développer.
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à retenir sur votre agenda !

les dates des séminaires 96

Lundi 22 mai 1995

vendredi 6 octobre 1995

venredi 15 décembre 1995

vendredi 9 février 1996

vendedi 29 mars 1996

vendredi 31 mai 1996


